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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 4 octobre 2016 à 19 h

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.02 Approbation des procès-verbaux des séances du conseil d'arrondissement tenues le 30 août, le 
6 septembre et le 22 septembre 2016

10.03 Période de commentaires des élus

10.04 Période de questions et commentaires du public

10.05 Dépôt du rapport de suivi des requêtes de citoyens

10.06 Dossiers concernant l'arrondissement inscrits au conseil municipal et au conseil d'agglomération

10.07 Calendrier des commissions du conseil municipal et du conseil d'agglomération - CA

20 – Affaires contractuelles

20.01 Autorisation d'une dépense maximale de 77 406,48 $ et octroi d'un contrat à Urbex Construction 
inc., au montant de 72 406,48 $, pour l'aménagement d'un jardin collectif au parc Le Ber (dossier 
1166681004)

20.02 Autorisation d'une dépense maximale de 360 082,67 $ et octroi d'un contrat à Les Entreprises de 
Construction Ventec inc., au montant de 348 082,67 $, pour le projet de réaménagement du 
trottoir de la rue Saint-Jacques et le profilage de la chaussée d'une section de la rue Bridge 
(dossier 1167274004)

20.03 Autorisation d'une dépense maximale de 222 813 $ et octroi d'un contrat à Techniparc au 
montant de 219 813 $ pour des travaux de réaménagement au parc Ignace-Bourget (dossier 
1166427003)

20.04 Addenda - Autorisation d'une dépense additionnelle de 14 830 $ pour la réalisation d'études de 
mitigation de bruit, dans le cadre du contrat octroyé à Vinacoustik inc., majorant ainsi le montant 
total du contrat de 74 158,88 $ à 88 988,88 $ (dossier 1167274003)

20.05 Approbation d'une convention et octroi d'une contribution financière non récurrente de 20 000 $ à 
l'organisme Vélo Québec Association pour les événements « Cyclovias du Sud-Ouest » tenus le 
19 juin, le 14 août et le 11 septembre 2016 (dossier 1165211006)
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20.06 Octroi d'un soutien financier non récurrent de 481,99 $ au Carrefour jeunesse-emploi, pour la 
compensation des frais d'occupation du domaine public, dans le cadre du projet « Roulo-Boulo » 
ayant eu lieu le 7 septembre 2016 (dossier 1167010014)

20.07 Fermeture pour fins de parc du lot 5 909 281 et retrait du domaine public (dossier 1160511002)

20.08 Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire d'arrondissement et de la résolution 
CA16 22 0343 corrigée relatifs à la correction du nom d'un organisme dans la résolution (dossier 
1166771008)

30 – Administration et finances

30.01 Dépôt du rapport du directeur faisant état des décisions déléguées pour la période du 1er au 
31 août 2016 (dossier 1167279004)

30.02 Autorisation d'une dépense maximale de 398 106,69 $, couvrant la quote-part de 
l'arrondissement pour les services professionnels requis suivant le projet de mise aux normes 
des arénas du complexe récréatif Gadbois, dans le cadre du programme triennal 
d'immobilisations 2016-2018 (dossier 1162783003)

40 – Réglementation

40.01 Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1) à l'égard du territoire de l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 
1166860003)

40.02 Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 150 000 $ pour l'acquisition d'équipements 
informatiques et électroniques pour les besoins de l'arrondissement, dans le cadre du 
programme de gestion de la désuétude informatique du Programme triennal d'immobilisations 
2017-2019 

40.03 Avis de motion - Règlement autorisant un emprunt de 150 000 $ pour l'acquisition de mobilier 
urbain pour les besoins de l'arrondissement, dans le cadre du programme d'acquisition de 
mobilier urbain du Programme triennal d'immobilisations 2017-2019

40.04 Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement relatif à la circulation des camions et des 
véhicules-outils (RCA13 22002)

40.05 Adoption du second projet - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003) et le 
Règlement sur les tarifs (RCA15 22018) afin de favoriser l'agriculture (dossier 1163823013)

40.06 Ordonnances - Événements publics (dossier 1160532002)

40.07 Ordonnances autorisant la tenue de l'événement « Magie Polaire 2016 » de la SDC Plaza Monk, 
le 27 novembre 2016, au parc Garneau (dossier 1167010015)

40.08 Ordonnance relative à la campagne « Lire c'est payant » qui aura lieu du 15 au 30 octobre 2016, 
dans le cadre de la Semaine des bibliothèques publiques du Québec (dossier 1166908002)
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40.09 Addenda - Ordonnance - Autorisation de vente lors de la tenue d'activités prévues dans le cadre 
de l’événement « Dog-Fest Montréal », les 8 et 9 octobre 2016 (dossier 1160532001) 

40.10 Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation pour l'immeuble situé au 3000, rue Saint-
Antoine Ouest (dossier 1163459017)

40.11 Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation pour l'immeuble situé au 1830, rue Le Ber 
- Bâtiment 7 (dossier 1163459019)

40.12 Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de l'immeuble situé au 2832, rue du 
Centre (dossier 1164824019)

40.13 Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction des immeubles situés aux 4771 à 4811, rue 
Saint-Ambroise (dossier 1154824028)

40.14 Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de l'immeuble situé au 2386, rue Quesnel 
(dossier 1164824020) 

40.15 Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire d'arrondissement et de la résolution 
CA16 22 0153 corrigée relatifs au PIIA pour le projet de transformation pour l'immeuble situé au 
206, rue Sainte-Marguerite (dossier 1163459006) 

40.16 Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire d'arrondissement et du règlement 
01-280-30 corrigé relatifs à une erreur de délimitation d’un secteur de l’annexe 2 du règlement 
attribuant les taux d’implantation (dossier 1163823001)

40.17 Adoption du second projet - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
du Sud-Ouest (01-280) afin d'établir une distance limitative entre les restaurants de la rue Notre-
Dame Ouest (dossier 1163823014)

40.18 Acceptation de l'offre du conseil de ville, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, de prendre en charge la délivrance des permis spéciaux de garde de chiens de type 
Pitbull, entre le 1er octobre 2016 et le 1er mars 2017 (dossier 1167366002)

51 – Nomination / Désignation

51.01 Désignation du (de la) maire(esse) d'arrondissement suppléant(e) pour les mois de novembre et 
décembre 2016 ainsi que janvier et février 2017 (dossier 1167279005)

70 – Autres sujets

70.01 Période de questions et d'informations réservée aux conseillers

Dossiers susceptibles d’être ajoutés à l’ordre du jour

Octroi, à la demande des élus, de contributions financières non récurrentes à divers organismes œuvrant 
au sein de l’arrondissement 

Installation d'espaces de stationnement tarifés sur les rues Peel, William, Ottawa, Wellington, Young et 
Ann (dossier 1167365003)



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1166681004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 77 406,48 $ et octroi 
d'un contrat à Urbex construction inc. d'une somme de 72 
406,48 $ pour l'aménagement d'un jardin collectif au parc Le Ber 

D'autoriser une dépense maximale de 77 406,48 $.
D'octroyer un contrat à Urbex Construction au montant de 72 406,48 $ pour 
l'aménagement d'un jardin collectif au parc Le Ber, conformément aux documents de 
l'appel d'offres;

Et imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention 
financière. Cette dépense est assumée par l'arrondissement.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 16:10

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166681004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 77 406,48 $ et octroi 
d'un contrat à Urbex construction inc. d'une somme de 72 
406,48 $ pour l'aménagement d'un jardin collectif au parc Le Ber 

CONTENU

CONTEXTE

Le projet consiste à aménager un jardin collectif au parc Le Ber situé dans le secteur de 
Pointe-Saint-Charles. 
En effet, le jardin collectif la Dent Verte, géré par le Club populaire des consommateurs est 
actuellement établi sur les terrains de l’école Jeanne-Leber. Par contre, l’école demande le 
déménagement des jardins. Soucieux d’offrir des espaces d’agriculture urbaine, 
l’arrondissement offre donc une parcelle de terre au parc Le Ber, voisin du site actuel des 
jardins collectifs.

Ce projet est en lien avec l’engagement du Sud-Ouest de continuer à appuyer les initiatives 
citoyennes de jardins accessibles à la communauté et à soutenir les initiatives locales 
d’agriculture urbaine énoncées dans le cadre du plan local de développement durable 2013-
2015. (Objectif 2.1, action 10)

Cependant, le parc Le Ber est soumis à un avis de restriction d’utilisation, émis par le 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) en 2007, 
restreignant les activités potagères dans le parc. 
Toute plantation potagère doit alors être réalisée en bacs hors sol. Des travaux de 
décontamination doivent être faits et une autorisation du Ministère est nécessaire pour 
permettre des plantations potagères.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 22 0309 - 2016-08-10 : Autorisation d'une dépense de 92 612,36 $ pour
l'aménagement du jardin collectif La Dent Verte (dossier 1166836004) 

DESCRIPTION



Les travaux consistent en l’implantation d’une clôture pour créer un espace de jardinage de 
plus de 530 mètres carrés. Cet espace sera aménagé par l'installation de 56 bacs surélevés 
en bois de pruche pour permettre la plantation potagère hors sol. Aussi, une sortie d’eau 
avec trois robinets sera implantée au centre du jardin. 
Contingences et incidences
Des contingences de 5 % sont prévues dans le contrat.

5 000 $ d’incidences sont prévus dans les dépenses afin de pallier aux imprévus.

Appel d’offres
L’appel d’offres sur invitation nº 211629 a eu lieu entre le 31 août et le 12 septembre 2016.

Le 12 septembre 2016 à 11 h 30, 4 entrepreneurs ont déposé leurs soumissions. Trois 
soumissions ont été ouvertes. La quatrième a été ouverte le 14 septembre à 14 h, cette 
dernière ayant malencontreusement été oubliée au Bureau Accès Montréal.

JUSTIFICATION

Le déménagement doit se faire cet automne car l’école amorce ses travaux. Le jardin doit 
être déplacé afin de ne pas perdre la saison de jardinage 2017.
Prix

À la suite du processus d'appel d'offres sur invitation, 4 compagnies ont présenté une 
soumission.

La plus basse soumission est incluse en pièce jointe.

Toutes les soumissions reçues sont conformes.

Le tableau suivant présente les résultats des soumissions. Les montants incluent les 
contingences.

Rang Soumissionnaires Prix de base TPS TVQ Total

1 Urbex 62 975,85  3 148,79  6 281,84  72 406,48 $

2 Techniparc 79 531,20  3 976,56  7 933,24  91 441,00 $

3 LV construction 80 024,15  4 001,21  7 982,41  92 007,77 $

4 Ventec 101 850,00  5 092,50  10 159,54  117 102,04 $

Dernière estimation 
réalisée

77 059,50   3 852,98  7 686,69  88 599,16 $

Coût moyen des soumissions conformes
(total du coût des soumissions conformes / nombre de soumissions)
Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%) 
((coût moyen des soumissions conformes - la plus basse) / la plus 
basse) x 100

93 239,32 $ 

29 %

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($) 
(la plus haute conforme – la plus basse conforme) 
Écart entre la plus haute et la plus basse conforme (%) 
((la plus haute conforme – la plus basse conforme) / la plus basse) x
100

44 695,55 $

62 %

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) 
(la plus basse conforme – estimation) 
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) 
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100 

16 192,68 $

-18 %



Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 
(la deuxième plus basse – la plus basse) 
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

19 034,51 $ 

26 %

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Coût total du contrat à octroyer avec les contingences et les taxes : 72 406.48 $
Coût des incidences: 5 000 $

Montant total de la dépense: 77 406,48 $

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Assurer la qualité des milieux de vie résidentiels en aménageant des quartiers durables et 
en valorisant Montréal comme milieu de vie familiale. 
Ce projet est en lien avec l’engagement de l'arrondissement du Sud-Ouest de continuer à 
appuyer les initiatives citoyennes de jardins accessibles à la communauté et à soutenir les 
initiatives locales d’agriculture urbaine énoncées dans le cadre du Plan local de 
développement durable 2013-2015. (Objectif 2.1, action 10)

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Dans le cas où le présent dossier ne serait pas adopté, l'arrondissement perdrait l'occasion 
d'offrir un nouvel espace parc qui contribuerait à l'amélioration de la qualité de vie des 
familles de Pointe-Saint-Charles.
Dans le cas où ce dossier serait reporté ou refusé, les échéanciers de réalisation du projet 
ne pourront pas être respectés. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

La réalisation de ces travaux est prévue dans un calendrier de 60 jours.
Les travaux devraient commencer en octobre pour se terminer au début du mois de 
décembre 2016.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le présent dossier est conforme aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
La politique de la gestion contractuelle de la Ville de Montréal ainsi que les clauses 
particulières en prévention de la collusion et de la fraude ont été incluses au cahier des 
charges ou aux instructions aux soumissionnaires.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie ARNAUD, Le Sud-Ouest
Richard CÔTÉ, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-20

Justine DESBIENS Stéphane CARON
Agente technique en architecture de paysage Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167274004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 360 082,67 $ et octroi 
d’un contrat à Les Entreprises De Construction Ventec inc. au 
montant de 348 082,67 $ pour le projet de réaménagement du 
trottoir de la rue Saint-Jacques et le profilage de chaussée d'une 
section de la rue Bridge 

D'autoriser une dépense maximale de 360 082,62 $ pour le projet de réaménagement du
trottoir de la rue Saint-Jacques et le profilage de chaussée d'une section de la rue Bridge 
soumission # 211624, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant;

D'octroyer le contrat à Les Entreprises De Construction Ventec inc, pour un montant de 
348 082,67 $ conformément aux documents de l'appel d'offres; 

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention
financière. 69,54 % de cette dépense sera assumée par la Ville centre et 30,46% par 
l'agglomération.

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-09-26 09:36

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167274004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 360 082,67 $ et octroi 
d’un contrat à Les Entreprises De Construction Ventec inc. au 
montant de 348 082,67 $ pour le projet de réaménagement du 
trottoir de la rue Saint-Jacques et le profilage de chaussée d'une 
section de la rue Bridge 

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du PTI 2016-2018, un budget de 82 M $ a été prévu pour le programme de 
réfection des rues (PRR) artérielles pour l'année 2016. Ce programme a pour but d'atténuer 
la problématique de la dégradation des infrastructures routières et permet d'améliorer l'état 
global des actifs de la voirie.
En vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, l'arrondissement du Sud-Ouest 
a pris en charge le projet de réfection du trottoir de la rue Saint-Jacques ainsi que le 
profilage d’une section problématique de la rue Bridge. Les deux rues font partie du réseau
artériel. 

La réalisation de ces travaux permettra un réaménagement plus sécuritaire et plus 
attrayant de la place Saint-Henri. L'élargissement et le verdissement des trottoirs de la rue 
Saint-Jacques permettront une bonification géométrique de cette artère et sécuriseront le 
passage piétonnier. De la même manière, le profilage de la rue Bridge, dans les deux zones 
d’approche de la voie ferrée, améliora les conditions de circulation des véhicules et le 
déplacement des piétons. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA 16 22 0067 - 2 février 2016 - Offrir au conseil municipal, en vertu de l'article 85 alinéa 2 
de la Charte de la Ville de Montréal, la prise en charge par l'arrondissement de la réalisation 
du projet de réaménagement du trottoir de la rue Saint-Jacques, entre les rues Saint-
Ferdinand et du Couvent, faisant partie du réseau routier artériel conformément au
règlement 02-003-1, et ce, dans le cadre de son programme de réfection routière 2016 
(GDD no. 1160663002).

CM 16 0355 - 22 mars 2016 - Accepter l'offre de services de l'arrondissement Le Sud-Ouest 
relativement à la conception, la coordination et la réalisation des travaux de
réaménagement du trottoir de la rue Saint-Jacques, entre les rues Saint-Ferdinand et du 
Couvent, dans le cadre du programme de réfection des rues artérielles, conformément à 
l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal. 



DESCRIPTION

Rue Saint-Jacques : 
Le projet consiste à effectuer l’aménagement du trottoir côté nord de la rue Saint-Jacques, 
entre les rues Saint-Ferdinand et du Couvent. Un élargissement du trottoir d’environ 1 m 
sera réalisé afin d’accueillir des fosses d’arbres continues entre les entrées charretières au 
long de la section. 
Les travaux comprennent également le déplacement du réseau d’éclairage existant dans la 
zone de travaux, constitué de cinq lampadaires, ainsi que l’installation des puisards aux
bons endroits au bord du trottoir élargi. Une réfection mineure de la chaussée sera réalisée 
également afin de bien raccorder les nouveaux ouvrages avec les existants et d'effectuer les 
réparations nécessaires dans la zone adjacente. 
Des arbustes seront plantés selon le plan d’aménagement paysager fourni par la Division 
des parcs de l’arrondissement. 

Rue Bridge : 
Le projet sur la rue Bridge consiste à effectuer le profilage de chaussée dans les deux zones
d’approche, de la rue Bridge à la voie ferrée, à l’est de la rue Wellington.
Les travaux comprennent la reconstruction de trottoirs sur les deux côtés de la rue, la 
surélévation d’une base de lampadaire, la reconstruction et la réfection de la chaussée aux 
deux approches, le nivellement des puisards et des regards ainsi que des travaux connexes.
Pendant toute la durée des travaux de la chaussée, une voie de la circulation automobile 
sera maintenue. Par conséquent, la circulation, en alternance, devra être gérée par des 
signaleurs.

JUSTIFICATION

Un appel d'offres public a été lancé le 24 août 2016 pour les travaux de reconstruction de 
trottoirs et de chaussées sur diverses rues de l'arrondissement Sud-Ouest, soumission # 
211624.

L'ouverture de soumission a eu lieu comme prévue le 9 septembre 2016 à 11 h. Cinq (5)
soumissions ont été reçues et ouvertes. 

Le tableau des résultats d'ouverture de soumission ci-dessous résume la liste des 
soumissionnaires conformes et des prix soumis, les écarts de prix entre les soumissions
reçues, l'écart entre l'estimation des professionnels et le montant du contrat à accorder :

Firmes soumissionnaires
Prix de base 

incluant 
contingences

TPS TVQ Total

Les Entreprises De 
construction Ventec Inc.

302 746,40 $ 15 137,32 $ 30 198,71 $ 348 082,67 $

Les Excavations Gilbert 
Théoret inc.

398 874,30 $ 19 943,72 $ 39 787,71 $ 458 605,73 $

Constructions Soter Inc. 408 062,60 $ 20 403,13 $ 40 704,24 $ 469 169,97 $

Les Entrepreneurs Bucaro 
Inc.

422 299,90 $ 21 115,00 $ 42 124,42 $ 485 539,31 $

Cojalac INC 432 831,30 $ 21 641,57 $ 43 174,92 $ 497 647,79 $

Notre Estimation réalisée 309 455,97 $ 15 472,82 $ 30 868,23 
$

355 797,00 $



Coût moyen des soumissions conformes
(total du coût des soumissions conformes / nombre de soumissions)

451 809,09 $

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%) 
(( coût moyen des soumissions conformes- la plus basse) / la plus basse) * 
100

30 %

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($) 
(la plus haute conforme – la plus basse conforme) 

28 477,82 $

Écart entre la plus haute et la plus basse conforme (%) 
((la plus haute conforme – la plus basse conforme) / la plus basse) x 100

43%

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) 
(la plus basse conforme – estimation)

-7 714,33 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) 
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100 

-2%

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 
(la deuxième plus basse – la plus basse)

110 523,06 $

(la deuxième plus basse – la plus basse)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

32%

Le montant soumissionné inclut 10 % pour les travaux contingents.

Une copie du plus bas soumissionnaire « Les Entreprises Ventec inc.» est jointe à ce présent 
sommaire.

Le contrôle des matériaux (via l'entente-cadre 15-146893-005 octroyé à ABS par le 
laboratoire de la ville) sera payé dans les incidents. Un montant de 12 000,00 $ taxes 
incluses est ajouté au coût du contrat afin de couvrir ces dépenses.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense totale maximale pour la Ville relative à ce contrat est de 360 082,67 $ taxes 
incluses et comprend :

· Un contrat à la compagnie Les Entreprises Ventec inc. pour un montant de 348 
082,67 $ taxes incluses. Une contingence de 10% est comprise dans ce prix.

· Des incidences de 12 000,00 $ taxes incluses, afin de couvrir les dépenses reliées au 
contrôle qualitatif des matériaux.

La répartition du coût des travaux par catégorie d'actif par rue, et des incidences sont 
présentés dans le tableau suivant.

Travaux Chaussée (TTC) Trottoir (TTC) Total (TTC)

(Agglo) Rue 
Bridge

(Corpo) Rue 
Saint- Jacques

(Agglo) Rue 
Bridge

(Corpo) Rue 
Saint-Jacques

Contrat 59 787,00 $ 42 437,27 $ 36 541,35 $ 177 673,17 $ 316 438,79 
$

Contingences 
10%

5 978,70 $ 4 243,73 $ 3 654,14 $ 17 767,32 $ 31 643,88 $

Total contrat &
contingences

65 765,70 $ 46 681,00 $ 40 195,49 $ 195 440,49 $ 348 082,67 
$



Frais incidents 2 280,00 $ 1 560,00 $ 1 440,00 $ 6 720,00 $ 12 000,00

Dépense totale 68 045,70 $ 48 241,00 $ 41 635,49 $ 202 160,49 $ 360 082, 67 
$

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les travaux envisagés permettront le maintien de l'actif et contribueront ainsi à améliorer la 
qualité de vie et la sécurité des usagers. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Pour maintenir la circulation pendant la réfection des trottoirs de la rue Bridge, les travaux 
seront réalisés un côté de rue à la fois. L'interdiction de stationner sur la rue est prévue. 
Lors de travaux de réfection de la chaussée, la circulation en alternance sera gérée par des
signaleurs. 

En considérant les délais d'exécution très serrés exigés dans le contrat, l'impact des travaux 
de la rue Saint-Jacques est mineur. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

L'administration de l'école Saint-Henri sera avisée, dès l'approbation de l'échéancier des
travaux par la Ville, du calendrier établi pour ce projet ainsi que des mesures adoptées pour 
sécuriser le passage des élèves. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat: 4 octobre 2016.
Début des travaux: 20 octobre 2016.
Fin des travaux: 25 novembre 2016.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le processus de cet appel d'offres public est conforme à la politique de gestion contractuelle 
de la ville de Montréal.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Jorge PALMA-GONZALES)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Jean CARRIER, Service des infrastructures_voirie et transports
Viorica ZAUER, Le Sud-Ouest
Richard CÔTÉ, Le Sud-Ouest
Sylvain GOYETTE, Le Sud-Ouest

Lecture :

Jean CARRIER, 20 septembre 2016
Viorica ZAUER, 20 septembre 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-20

Garo TAMAMIAN Stéphane CARON
ingenieur(e) Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1166427003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 222 813,00 $ et octroi 
d'un contrat à Techniparc au montant de 219 813,00$ pour des 
travaux de réaménagement au parc Ignace-Bourget

D'autoriser un dépense maximale de 222 813,00 $ pour des travaux de réaménagement 
au parc Ignace-Bourget comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant;
D'octroyer un contrat à l'entreprise Techniparc au montant de 219 813,00 $, 
conformément aux documents de l'appel d'offres; 

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention 
financière. Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement. 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-09-26 13:29

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166427003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 222 813,00 $ et octroi 
d'un contrat à Techniparc au montant de 219 813,00$ pour des 
travaux de réaménagement au parc Ignace-Bourget

CONTENU

CONTEXTE

Le parc Ignace-Bourget, situé dans le quartier Ville-Émard-Côte-Saint-Paul, est très sollicité 
pour des activités. 
En 2014-2015, des travaux majeurs en électricité et éclairage ont été réalisés. Également, 
le chalet de la pataugeoire a été construit en 2015, l'aire de jeu des 5 ans à 12 ans a été 
réaménagé.

Le projet consiste au resurfaçage en bitume de certains sentiers, à l'aménagement de la 
devanture du chalet de la pataugeoire, à bonifier l'aire d'exercice canin, le skate parc et les
départs du parcours du disc golf.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune. 

DESCRIPTION

Le sentier en façade du pavillon des baigneurs, menant de l'Avenue De Montmagny jusqu'au 
skate parc, sera resurfacé en enrobé bitume.
Un nouveau sentier véhiculaire menant à l'aire d'exercice canin sera construit.

Au skate parc, il y aura l'ajout d'une fontaine à boire et le remplacement de sections de 
clôture à maille de chaîne. 

Dans l'aire d'exercice canin, des travaux d'aqueduc seront réalisés pour l'installation de 
sorties d'eau pour les deux zones de chien. Il y aura également, l'ajout de terre 
d'excavation pour corriger les pentes de drainage du terrain. Cette terre sera recouverte de 
mélange pour parc à chien, composé de sable et de gravier fin. Afin de permettre aux gens 
de s'asseoir, des grosses pierres en calcaire y seront installées.

Pour les départs courts et longs, du circuit des disc golf, des dalles de béton préfabriqué y 
seront installées. Certains paniers but seront relocalisés.

L'aménagement de la devanture du chalet de la pataugeoire sera composé de lits de 
plantation, des grosses pierres de calcaire serviront de bancs, de dalle de béton pour 



corbeilles à papier, d'un poteau - but de basketball avec marquage au sol et d'un sentier 
avec un revêtement en enrobé bitumineux.

Les lits de plantation seront composés d'arbustes feuillus et conifères.

Contingences et incidences

Des contingences d’une valeur de 10 % du contrat ont été ajoutées au bordereau afin de 
pallier aux imprévus qu’un tel projet pourrait rencontrer.

Des travaux doivent s’ajouter aux coûts des travaux.

Le tableau ci-dessous présente l'item compris dans les incidences.

INCIDENCES MONTANT $

Laboratoire contrôle qualitatif 3 000 $

TOTAL: 3 000 $

Appel d’offres

La période d'appel d'offres public s'est étalée du 7 au 23 septembre 2016. Conformément 
aux plans et devis de la soumission 211615, la compagnie Techniparc a déposé la 
soumission la plus basse pour les travaux demandés. Au total, sept (7) soumissionnaires 
ont tenté de remporter cette soumission publique.

JUSTIFICATION

Le parc Ignace-Bourget est un parc très achalandé de l'arrondissement. Depuis quelques 
années, les modifications apportées au parc ont augmenté la fréquentation des usagers 
rendant le parc plus sécuritaire et le rendant plus invitant. Ce contrat permettra de 
compléter l'aménagement du parc.
Prix

À la suite du processus d'appel d'offres public, sept compagnies ont présenté une 
soumission. 

La plus basse soumission est incluse en pièce jointe.

La soumission de Piravic inc. est non conforme, l'entreprise ne détient pas l'autorisation de
l'Autorité des marchés financiers.

Les 6 autres soumissions reçues sont conformes.

Le tableau suivant présente les résultats des soumissions. Le montant inclut les 
contingences.

Rang Soumissionnaires Prix de base TPS TVQ Total

1 Techniparc. 191 183,30  9 559,17  19 070,53  219 813,00 $

2 Vespo 282 700,00  14 135,00  28 199,33  325 034,33 $

3 Multipaysage 301 757,96  15 087,90  30 100,36  346 946,21 $



4 Aménagement Sud-
Ouest

321 156,00  16 057,80  32 035,31  369 249,11 $

5 Bucaro 347 886,00  17 394,30  34 701,63  399 981,93 $

6 Ventec 384 450,00  19 222,50  38 348,89  442 021,39 $

Dernière estimation 
réalisée

184 975,88   9 248,79  18 451,34  212 676,02 $

Coût moyen des soumissions conformes
(total du coût des soumissions conformes / nombre de soumissions)
Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%) 
((coût moyen des soumissions conformes - la plus basse) / la plus 
basse) x 100

350 507.66 $

59%

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($) 
(la plus haute conforme – la plus basse conforme) 
Écart entre la plus haute et la plus basse conforme (%) 
((la plus haute conforme – la plus basse conforme) / la plus basse) x 
100

222 208,39 $

101%

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) 
(la plus basse conforme – estimation) 
Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) 
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100 

- 7136,98 $

3 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($) 
(la deuxième plus basse – la plus basse) 
Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%) 
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

105 221,33

48%

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Coût total du contrat à octroyer avec les contingences et les taxes : 219 813,00$
Coût des incidences: 3 000,00$

Montant total de la dépense: 222 813,00$

Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Assurer la qualité des milieux de vie résidentiels en aménageant des quartiers durables et 
en valorisant Montréal comme milieu de vie familial. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ce projet contribuerait à l'amélioration de la qualité de vie des familles montréalaises. Dans 
le cas où le présent dossier ne serait pas adopté, l'arrondissement perdrait l'occasion de 
compléter l'aménagement du parc dans une période moins achalandée de l'année et avant 
l'hiver. 
Dans le cas où ce dossier serait reporté ou refusé, les échéanciers de réalisation du projet 
ne pourront pas être respectés.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)



La réalisation de ces travaux est prévue dans un calendrier de 60 jours.
Les travaux devraient commencer au mois d'octobre afin de se terminer avant l'hiver. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le présent dossier est conforme aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
La politique de la gestion contractuelle de la Ville de Montréal ainsi que les clauses 
particulières en prévention de la collusion et la fraude ont été incluses au cahier des charges 
ou aux instructions aux soumissionnaires.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie ARNAUD, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-22

Denis ASHBY Stéphane CARON
architecte paysagiste Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.04

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167274003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Autorisation d'une dépense additionnelle de 14 830 $ 
pour la réalisation d'études de mitigation de bruit, dans le cadre 
du contrat octroyé à Vinacoustik inc., majorant ainsi le montant 
total du contrat de 74 158,88 $ à 88 988,88 $

D'autoriser une dépense additionnelle de 14 830,00 $ pour la réalisation d'étude de
mitigation de bruit dans le cadre du contrat de service octroyé à Vinacoustik inc., 
majorant le montant total du contrat de 74 158,88 $ à 88 988,88 $

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 16:10

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1167274003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Autorisation d'une dépense additionnelle de 14 830 $ 
pour la réalisation d'études de mitigation de bruit, dans le cadre 
du contrat octroyé à Vinacoustik inc., majorant ainsi le montant 
total du contrat de 74 158,88 $ à 88 988,88 $

CONTENU

CONTEXTE

Le contrat octroyé à Vinacoustik inc. vise la surveillance du niveau de bruit dans les 
milieux résidentiels afin de vérifier les dépassements des seuils de bruit autorisés par 
les règlements de la Ville suite à la réception des plaintes.
Le présent addenda servira à la réalisation des études de mitigation de bruit dans ces 
milieux lorsque des dépassements des seuils de bruit sont constatés et une intervention 
corrective est exigée par la Ville. Il servira également pour la validation d’efficacité des 
mesures de mitigation adoptées. 

Le mandat de mitigation de bruit n’étais pas prévu dan le contrat initial car ce type 
d’intervention est rarement demandé par la Ville. 

Un avenant au contrat de service 211619 - Surveillance du niveau de bruit dans les 
lieux habités, a été préparé par la Division des études techniques, afin de répondre aux 
besoins de la Division des permis et inspections par rapport au traitement des requêtes
de bruit des citoyens et selon les honoraires négociés avec Vinacoustik inc. Cet avenant 
est signé par le fournisseur de service en date de 26 août 2016 et entrera en vigueur 
lors de l’émission d’une résolution par le conseil d’arrondissement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Stéphane CARON, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Garo TAMAMIAN
ingenieur(e)



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167274003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d'un contrat à « Vinacoustik Inc. » au montant de 74 
158,88 $, sur 3 ans, pour le service de surveillance du niveau de 
bruit dans les lieux habités. 

CONTENU

CONTEXTE

Conformément à l'ordonnance numéro 2 du Règlement sur le bruit à l'égard de
l'arrondissement du Sud-Ouest (R.R.V.M. c., B-3) et de l'ordonnance numéro OCA13 22005 
modifiant l'ordonnance sur le bruit dans les lieux habités (no.2), l'arrondissement du Sud-
Ouest doit effectuer des mesures de bruit qui commandent l'intervention de personnel 
spécialisé et d'instruments de mesure conformes à la réglementation. 
Dû au manque de ressources spécialisées à l’interne, dans le domaine de l'acoustique et du 
contrôle de bruit, le présent contrat vise le traitement de requêtes de bruit des citoyens 
dans des délais raisonnables.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION

Le présent contrat consiste à effectuer la surveillance du niveau de bruit dans les milieux 
résidentiels afin de vérifier, ou constater, les dépassements des seuils de bruit autorisés par 
les règlements de la Ville suite à la réception des plaintes.
L’adjudicataire du contrat devra fournir et installer les instruments de mesure 
conformément aux normes en vigueur, prendre des relevés sonores, analyser les données, 
évaluer le niveau acoustique mesuré par rapport aux seuils à respecter et émettre un
rapport utilisé par la Ville à cet effet.

Le contrat inclut également la possibilité de témoignage du surveillant devant les cours de
justice à titre de technicien en contrôle du bruit, afin d’éclairer le tribunal et de l’aider dans 
l’appréciation d’une preuve portant sur des questions techniques.

JUSTIFICATION

Le présent contrat répond aux besoins de l'arrondissement du Sud-Ouest dans le cadre 
d'application des règlements de bruit sur son territoire.
Un appel d'offres sur invitation a été lancé le 10 mai 2016 pour solliciter les services d'une 
firme spécialisée dans le domaine de contrôle de bruit.



3 compagnies ont été invitées:

· Vinacoustik inc.
· Decible Consultats inc.
· Sonar Consultant en Acoustique inc.

Les coûts prévus dans l'estimation établie le 2 mai 2016 étaient de 71 150,00 $.

L'ouverture de soumissions a eu lieu le 20 mai 2016 à 14 h. Une seule soumission été reçue 
et ouverte.

Firmes soumissionnaires Prix de base TPS et TVQ Total

Vinacoustik inc 64 500,00 $ 9 658,88 $ 74 158,88 $

Notre dernière estimation 
réalisée 

62 000,00 $ 9 284,50 $ 71 284,50 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($) 2 874,38 $

(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%) 4,03 %

((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

La seule soumission reçue est présentée en pièce jointe.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les dépenses seront assumées en totalité par l’arrondissement. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Assurer la qualité des milieux résidentiels est une des orientations du Plan local de 
développement durable du Sud-Ouest 2011-2015.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Le mandat de service sera mis en œuvre dès l'octroi du contrat.
Le contrat est effectif pour une période de trois (3) ans à compter de la date de
l’autorisation d’octroi.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Aucun 

VALIDATION



Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Pascale TREMBLAY, Le Sud-Ouest

Lecture :

Pascale TREMBLAY, 27 mai 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-05-26

Garo TAMAMIAN Stéphane CARON
ingenieur(e) Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien LÉVESQUE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1165211006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation d'une convention et octroi d'une contribution 
financière non récurrente de 20 000 $ à l'organisme Vélo Québec 
Association pour les trois événements la Cyclovia du Sud-Ouest 
du 19 juin, 14 août et 11 septembre 2016.

D'approuver la convention entre l'arrondissement du Sud-Ouest et Vélo Québec
Association laquelle se termine le 30 septembre 2016, pour la réalisation de la Cyclovia du 
Sud-Ouest.
D'octroyer à l'organisme une contribution financière non récurrente de 20 000 $ payable 
en 1 versement de 20 000 $.

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l'intervention 
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:56

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1165211006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation d'une convention et octroi d'une contribution 
financière non récurrente de 20 000 $ à l'organisme Vélo Québec 
Association pour les trois événements la Cyclovia du Sud-Ouest 
du 19 juin, 14 août et 11 septembre 2016.

CONTENU

CONTEXTE

La Cyclovia est avant tout un événement rassembleur, accessible gratuitement, récurrent et 
flexible pour l'usager (cycliste, patineur à roues alignées, joggeur ou piéton) qui est libre de 
se promener selon ses goûts et ses préférences. Le parcours est un circuit populaire festif et 
familial avec animation.
En partenariat avec Vélo Québec, l'arrondissement du Sud-Ouest a organisé trois cyclovias 
qui ont eu lieu le 19 juin, le 14 août et le 11 septembre dernier. Plus de 1000 personnes ont 
parcouru le circuit tout en s'amusant aux différents lieux d'animation. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION

Nous avons eu recours à un appel de projets auprès des organismes sans but lucratif 
œuvrant sur le territoire et Vélo Québec Association a remporté celui-ci. La Cyclovia du Sud-
Ouest est organisée par l'organisme Vélo Québec Association, en collaboration avec 
l'arrondissement du Sud-Ouest. Trois cyclovias ont eu lieu le 19 juin, le 14 août et le 11 
septembre dernier, dans le quartier Ville-Émard. La programmation détaillée des
événements a été élaborée en concertation avec l'agente de développement responsable du 
dossier ainsi que les responsables de l'organisme. 
En avril 2016, un programme de soutien aux initiatives locales pour la mise en place de la 
Cyclovia s'adressant aux arrondissements, a été mis en place par les services centraux 
auxquels l'arrondissement du Sud-Ouest a adhéré. Une demande de soutien financier d'un 
montant de 20 000 $, pour l'organisation de la Cyclovia, a été déposée par l'arrondissement 
auprès des services centraux de la ville de Montréal. Cette somme sera transférée à Vélo 
Québec Association pour l'organisation des trois cyclovias. 

JUSTIFICATION

Vélo Québec s’implique activement dans le transport actif à Montréal et partout au Québec, 
par son élaboration des plans des pistes cyclables ou rurales. La contribution financière 



accordée à Vélo Québec Association est essentielle pour leur permettre de réaliser les 
activités lors des cyclovias et ainsi de participer à l’amélioration de la qualité de vie de la 
population du Sud-Ouest. La diversité de la programmation offerte témoigne d’un 
organisme ouvert sur l’arrondissement, soucieux de maintenir une qualité de services aux 
familles.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant de 20 000 $ du projet Cyclovia sera affecté à Vélo Québec Association pour 
l'organisation des 3 événements. Cette dépense sera entièrement assumée par 
l'arrondissement.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Programme de soutien aux initiatives locales pour la mise en place de la Cyclovia est en 
adéquation avec les principes de développement durable qui visent : 

Une meilleure qualité de vie par l'accès aux équipements de loisirs; •
Une collectivité au cœur du développement durable par l'accessibilité 
universelle et l'équité entre les genres et les générations.

•

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans la contribution de la Ville, l’organisme se verrait dans l’obligation de diminuer les 
activités offertes aux citoyens qui participent aux cyclovias. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Vélo Québec produit un dépliant ainsi que des affiches qui ont été distribués de porte à 
porte dans le quartier Ville-Émard et dans d'autres lieux stratégiques tels que les 
installations municipales. Les activités figurent également dans la programmation des 
activités estivales de l’arrondissement du Sud-Ouest, sur le site internet de l'arrondissement 
et de Vélo Québec, et les réseaux sociaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Rencontres entre l’agent de développement et les représentants de l’organisme sur le suivi 
de l'événement;
- Rencontres de suivis divers en continu et selon les besoins respectifs.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme aux règles et aux lois en vigueur.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-19

Annie-Josée BISSONNETTE Marie-Claude LEBLANC
agente de développement Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167010014

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d'un soutien financier non récurrent de 481,99 $ au 
Carrefour jeunesse-emploi, pour la compensation des frais 
d'occupation du domaine public, dans le cadre du projet « Roulo-
Boulo » ayant eu lieu le 7 septembre 2016.

D'octroyer un soutien financier non récurrent de 481,99 $ au Carrefour jeunesse-emploi 
pour la compensation des frais d'occupation du domaine public dans le cadre du projet 
«Roulo-Boulo»;
Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention
financière. Cette dépense sera entièrement assumée par l'arrondissement. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:52

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167010014

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi d'un soutien financier non récurrent de 481,99 $ au 
Carrefour jeunesse-emploi, pour la compensation des frais 
d'occupation du domaine public, dans le cadre du projet « Roulo-
Boulo » ayant eu lieu le 7 septembre 2016.

CONTENU

CONTEXTE

Le Carrefour jeunesse-emploi (CJE) est un organisme voué à l'insertion socioprofessionnelle 
des jeunes entre 16 et 35 ans. Situé dans le quartier Saint-Henri, il offre des services 
d'accompagnement à la recherche d'emploi, pour tous les jeunes de l'arrondissement. Tous 
les CJE connaissent de la difficulté à rejoindre les jeunes plus éloignés géographiquement de 
leurs bureaux. Afin de remédier à ce problème, une collaboration avec le « Roulo-Boulo » 
du CJE Montréal Centre-Ville a été établie. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le CJE Montréal Centre-Ville a développé un nouveau projet, le « Roulo-Boulo ». Il s'agit 
d'une camionnette qui sillonne les rues et permet d'offrir des services mobiles aux jeunes, 
en les rejoignant plus près de leur milieu de vie. Le CJE Sud-Ouest de Montréal a décidé 
d'offrir ce service mobile aux jeunes de l'arrondissement. Le 7 septembre dernier, le « Roulo
-Boulo » était présent près de la station de métro Monk. Pour cette occasion, le CJE a 
obtenu un permis d'occupation du domaine public. 

JUSTIFICATION

L'arrondissement du Sud-Ouest a une forte proportion de jeunes sans emploi. La distance 
est effectivement une contrainte pour certains jeunes qui auraient besoin de bénéficier 
d'aide à la recherche d'emploi. Offrir des services mobiles est une excellente façon de les 
rejoindre.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Octroi d'un soutien financier non récurrent de 481,99 $ au Carrefour jeunesse-emploi, pour 
la compensation des frais d'occupation du domaine public. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE



IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA 4 octobre 2016. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-19

Marie-Andrée L'ESPÉRANCE Julie NADON
Commissaire au développement économique Chef de division Urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1160511002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution visant à décréter la fermeture du lot 5 
909 281 à des fins de parc et le retirer du domaine public.

ATTENDU l'intention du Service de la gestion et de la planification immobilière de la Ville 
de Montréal de procéder à la vente du lot 5 909 281;
Il est résolu de procéder à la fermeture pour fins de parc et de retirer du domaine public le 
lot 5 909 281 du cadastre du Québec. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:54

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160511002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution visant à décréter la fermeture du lot 5 909 
281 à des fins de parc et le retirer du domaine public.

CONTENU

CONTEXTE

Le Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI) a conclu une entente 
(sommaire 1161027006) avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports (MTMDET) pour la vente du lot 5 909 281 du cadastre du 
Québec ("l'Immeuble"), présenté sur le plan en annexe. 
Pour pouvoir procéder à la vente de l'Immeuble, il doit entièrement faire partie du domaine 
privé. Dans les faits, ce lot ne fait pas partie de l'offre de parcs et n'est pas considéré 
comme tel, bien qu'inscrit comme parc local au registre du domaine public. Puisqu'il est
impossible d'aliéner le domaine public et que la gestion des parcs est une compétence 
d'arrondissement, une résolution du conseil d'arrondissement doit être adoptée pour 
procéder à la fermeture aux fins de parc et retirer l'Immeuble du domaine public. Le présent 
sommaire vise donc la fermeture aux fins de parc du lot 5 909 281.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

· CG 120236 - Règlement autorisant un emprunt de 19 100 000 $ afin de financer les 
interventions municipales afférentes à la réalisation du projet de reconstruction du 
complexe Turcot;
· CE 150338 - Ratification de l'entente intervenue entre le ministère des Transports du 
Québec et la Ville de Montréal visant la collaboration en ressources professionnelles
municipales dans le cadre du projet Turcot, pour la période du 1er janvier 2013 au 31 
décembre 2015, pour une somme maximale de 3 700 000 $, taxes non incluses, et 
d'approuver le document intitulé « Marché ». 

DESCRIPTION

Procéder à la fermeture aux fins de parc et retirer du domaine public le lot 5 909 281, situé 
entre l'échangeur Turcot et la ruelle donnant accès à l'entrée ouest du centre Gadbois, 
d'une superficie de 23 m2.

JUSTIFICATION

Lorsqu'il s'agit de fermer un parc, l'arrondissement peut procéder, par résolution, en vertu 
de l'article 4 de la Loi sur les compétences municipales. La fermeture et le retrait du 
domaine public de l'Immeuble sont requis afin de compléter la vente des terrains par la Ville 
de Montréal au MTMDET et pour le réalignement de l'antenne ferroviaire Turcot Holding qui 



est requis dans le cadre du projet de reconstruction de l'échangeur Turcot.
La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine recommande la fermeture et le 
retrait du domaine public du lot 5 909 281 pour autoriser la vente du lot et ainsi permettre 
au MTMDET de compléter la réalisation des travaux du projet Turcot et d'assurer la mise en
opération de cette antenne ferroviaire.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le retrait du domaine public permet la vente de l'Immeuble afin de compléter la réalisation 
des travaux du projet Turcot.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune action de communication n'est requise.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption de la résolution par le conseil d'arrondissement visant à décréter la fermeture du 
lot 5 909 281 à des fins de parc et le retirer du domaine public;
Approbation par la conseil d'agglomération du projet d'acte de vente (sommaire 
1161027006);
Signature de l'acte de vente et transfert de l'Immeuble de la Ville au MTMDET.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 
de la Ville.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Marie-Sophie COUTURE, Service des infrastructures_voirie et transports
Isabelle LUSSIER, Service de la gestion et de la planification immobilière



Luc LÉVESQUE, Service des infrastructures_voirie et transports
Sébastien LÉVESQUE, Le Sud-Ouest
Daniel BROUSSEAU, Service des infrastructures_voirie et transports

Lecture :

Sébastien LÉVESQUE, 23 septembre 2016
Marie-Sophie COUTURE, 22 septembre 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-21

Philippe DESROSIERS Louis-Henri BOURQUE
Agent de recherche en urbanisme Conseiller en aménagement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.08

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1166771008

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau du directeur 
d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0343 corrigée 
relatifs à la correction du nom d'un organisme dans la résolution 

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0343 corrigée. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-20 13:29

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1166771008

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau du directeur 
d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0343 corrigée 
relatifs à la correction du nom d'un organisme dans la résolution 

CONTENU

CONTEXTE

Il y a erreur dans le nom d'un organisme dans la résolution CA16 22 0343. La résolution 
indique Maison des jeunes AdoZone, alors que l'organisme inscrit aurait dû être Maison 
des jeunes RadoActif. Le présent dossier vise à corriger cette erreur par le dépôt d'un 
procès-verbal de correction de la secrétaire d'arrondissement et de la résolution CA16 22 
0343 corrigée.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Daphné CLAUDE
Analyste de dossiers



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166771008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau du directeur
d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Octroi, à la demande des élus, de contributions financières non 
récurrentes au montant total de 1 650 $ à divers organismes 
oeuvrant au sein de l'arrondissement

CONTENU

CONTEXTE

Centre d'aide à la réussite et au développement (CARD), par l'octroi d'une
contribution financière non récurrente de 500 $ pour les soutenir dans l'organisation de la 
fête soulignant leur 10e anniversaire.
Maison des jeunes RadoActif, par l'octroi d'une contribution financière non récurrente de 
1 000 $ pour les soutenir dans l'organisation d'un voyage à Québec pour les jeunes dans le 
cadre de leur 20e anniversaire.

Club aquatique du Sud-Ouest, par l'achat d'une commandite de 150 $ pour la Course 
populaire du parc Angrignon qui aura lieu le 2 octobre 2016.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Centre d'aide à la réussite et au développement 500 $
(CARD)
3225, boulevard des Trinitaires, bureau 1
Montréal (Québec) H4E 2S4

Maison des jeunes RadoActif 1 000 $
5785, boulevard Monk
Montréal (Québec) H4E 3H2

Club aquatique du Sud-Ouest 150 $
5485, chemin de la Côte-Saint-Paul
Montréal (Québec) H4C 1X3

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)



La contribution de 1 650 $ est financée par une affectation des surplus libres. La 
provenance et l'imputation pour cette dépense sont documentées à l'intervention financière.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à la politique d'utilisation des surplus; cette affectation n'entraîne pas de 
dépenses au budget de fonctionnement des années subséquentes. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-31

Carole LEFORT Marie OTIS
Charge(e) de secretariat Directrice de cabinet en arrondissement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Aurèle BLANCHETTE



Directeur d'arrondissement par intérim



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167279004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du rapport du directeur faisant état des décisions 
déléguées pour la période du 1er au 31 août 2016

De prendre acte du dépôt du rapport du directeur de l'arrondissement faisant état, pour la 

période du 1er au 31 août 2016, des décisions prises dans l'exercice des pouvoirs délégués 
par le conseil d'arrondissement, en vertu du Règlement intérieur du conseil
d’arrondissement du Sud-Ouest sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés (RCA14 22009)

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-21 07:53

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167279004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du rapport du directeur faisant état des décisions déléguées 
pour la période du 1er au 31 août 2016

CONTENU

CONTEXTE

Pour la période d'août 2016, 2 décisions concernant l'urbanisme, 24 décisions concernant 
les ressources humaines et 1 décision concernant la culture, les sports, les loisirs et le 
développement social ont été prises en vertu de la délégation conférée par le conseil 
d'arrondissement. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

La pièce confidentielle détaille ces décisions par articles, catégories, objets, dates, niveaux 
décisionnels et numéros de dossier.
La pièce jointe comporte un rapport synthèse cumulatif par article qui précise le nombre de 
dossiers pour chacun des articles.

JUSTIFICATION

Le Règlement intérieur du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires et employés précise les catégories d'actions dont l'exécution 
peut être accomplie par des fonctionnaires. Il stipule également quelle catégorie de 
fonctionnaire est habilitée à prendre ces décisions, selon l'importance de celles-ci.
Depuis le 21 juin 2002, date de l'entrée en vigueur du projet de loi 106, un rapport mensuel 
doit être soumis pour approbation du conseil d'arrondissement, y compris le détail des 
contrats octroyés. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION



CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
Conforme au Règlement intérieur du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA14 22009).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-13

Daphné CLAUDE Pascale SYNNOTT
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Aurèle BLANCHETTE
Directeur d'arrondissement par intérim



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1162783003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

-

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 398 106,69 $, couvrant 
la quote-part de l'arrondissement pour les services 
professionnels requis dans le cadre du projet de mise aux 
normes des arénas du complexe récréatif Gadbois, dans le cadre 
du programme triennal d'immobilisations 2016-2018.

D'autoriser une dépense maximale de 398 106,69 $ et d'imputer cette dépense,
conformément aux informations inscrites à l'intervention financière. Cette dépense sera 
assumée à 100 % par l'arrondissement.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:48

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1162783003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

-

Projet : -

Objet : Autorisation d'une dépense maximale de 398 106,69 $, couvrant 
la quote-part de l'arrondissement pour les services 
professionnels requis dans le cadre du projet de mise aux 
normes des arénas du complexe récréatif Gadbois, dans le cadre 
du programme triennal d'immobilisations 2016-2018.

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement du Sud-Ouest a déjà adhéré au Programme de soutien à la mise aux 
normes des arénas municipaux, pour la conversion de l'aréna Saint-Charles. Ce programme, 
prévoit la conversion du système de réfrigération pour un système à base d'ammoniac ainsi 
que d'autres travaux sur des systèmes connexes. Deux patinoires de l'arrondissement 
restent à être converties dans le cadre de ce programme, soit les patinoires Georges et 
Sylvio Mantha du complexe Gadbois. L'arrondissement a entériné son accord à ce projet et 
en a confié la gestion au Service de la gestion et de la planification immobilière de la ville-
centre, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal par résolution de 
son conseil (CA16 22 0108) le 8 mars 2016. 
Le présent sommaire vise à autoriser la dépense couvrant la quote-part de 20 % de 
l'arrondissement prévue par le programme. L'octroi du contrat se fera par le conseil 
municipal (CM) (sommaire décisionnel numéro 1160457002).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 22 0108 - 8 mars 2016 - Adhérer au Programme de soutien à la mise aux normes des 
arénas municipaux pour la réalisation du projet des arénas Georges et Sylvio Mantha et 
acceptation de l’offre de service du Service de la gestion et de la planification immobilière 
de la Ville centre pour la gestion du projet, conformément à l'article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal. 

DESCRIPTION

JUSTIFICATION



ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant total de la dépense pour les services professionnels et dépenses associées est 
de 1 990 533,44 $ (taxes incluses) et se détaille comme suit : 

Honoraires maximum
(taxes incluses)

(1) Honoraires pour les services de base et les 
services supplémentaires demandés dans 
l'appel d'offres 

1 398 440,93 $

(2) Honoraires additionnels pour services et 
débours non spécifiés à l'appel d'offres, 
contingences de 15 % pour la phase
construction et 10% pour variation du coût 
réel des travaux

505 861,26 $

(3) TOTAL contrat d'honoraires 14804 1 904 302,19 $

(4) Incidences (taxes incluses) 86 231,25 $

(5) TOTAL contrat d'honoraires et incidences 
(taxes incluses)

1 990 533,44 $

TOTAL net (après ristourne de la TPS et TVQ) 1 817 622,35 $

En ce qui concerne les travaux admissibles, le Programme prévoit une répartition de la 
dépense dans une proportion de 80 % pour la ville-centre et de 20 % pour 
l'arrondissement. 

Les travaux non admissibles au Programme effectués à la demande de l’arrondissement 
(améliorations) et dont le coût n’est pas connu au moment de la rédaction du présent 
sommaire seront assumés à 100 % par l’arrondissement, le cas échéant. 

Pour le centre récréatif Gadbois, la répartition de la dépense nette de 1 817 622,35 $ 
s'établit comme suit :

· Service de la diversité sociale et des sports (SDSS) : 1 454 097,88 $ (80,00 %) financé 
via le règlement d'emprunt de compétence locale 15-042 Mise aux normes des arénas;
· Arrondissement du Sud-Ouest : 363 524,47 $ (20,00 %) (Dépense assumée à 100% par 
l'arrondissement).

Des virements de crédits doivent être effectués par le Service de la diversité sociale et des 
sports (SDSS- Service requérant) au Service de la gestion et de la planification immobilière 
(SGPI-Service exécutant) pour couvrir la dépense totale de la ville centrale. 
Ce dossier fait l'objet d'une demande dans le cadre du Programme de soutien pour le 
remplacement ou la modification des systèmes de réfrigération fonctionnant aux gaz R-12 
ou R-22 : arénas et centre de curling du Ministère de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur (MEES).

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ce projet ne peut être reporté ou repoussé en raison du calendrier serré et de l'obligation 
pour la Ville de remplacer l'ensemble des systèmes de réfrigération utilisant le fréon (HCFC-
22), d'ici 2020, en vertu du protocole de Montréal, de la Loi canadienne sur la protection de
l'environnement et de la Loi québécoise sur la qualité de l'air et de l'environnement.



OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat (CM) octobre 2016
Programme fonctionnel et technique novembre 2016 à janvier 2017
Plans et devis février 2017 à décembre 2017
Appel d'offres et octroi du contrat de construction janvier 2018 à avril 2018
Travaux mai 2018 à décembre 2019

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-16

Jean LEWIS Marie-Claude LEBLANC
Chef de division - Gestion immobilière Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social





Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1166860003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un règlement modifiant le Règlement sur la circulation 
et le stationnement à l’égard du territoire de l’arrondissement du 
Sud-Ouest (R.R.V.M., chapitre C-4.1) afin de réserver des 
secteurs et des espaces de stationnement aux véhicules 
électriques 

D'adopter le règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement de 
l’ancienne Ville de Montréal à l’égard du territoire de l’arrondissement du Sud-Ouest 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1) afin de réserver des secteurs et des espaces de stationnement 
aux véhicules électriques.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:48

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166860003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'un règlement modifiant le Règlement sur la circulation 
et le stationnement à l’égard du territoire de l’arrondissement du 
Sud-Ouest (R.R.V.M., chapitre C-4.1) afin de réserver des 
secteurs et des espaces de stationnement aux véhicules 
électriques 

CONTENU

CONTEXTE

Dans le but de favoriser de nouveaux modes de transport en cohérence avec les
orientations stratégiques en matière de mobilité durable, la Ville de Montréal déploiera 
graduellement des bornes de recharges pour les véhicules électriques en collaboration avec 
le Circuit électrique d'Hydro-Québec. 
À cet égard, deux projets sont portés par la Ville de Montréal dans le cadre de la stratégie 
d'électrification des transports :

• la mise en place d'un réseau de 1 000 points de recharge par la Ville de Montréal;
• le déploiement progressif par les entreprises privées de véhicules électriques en 
libre-service.

L'arrondissement du Sud-Ouest est concerné par la première phase de déploiement du 
réseau de bornes de recharge qui aura lieu à l'automne 2016. 
La localisation des premiers emplacements a été désignée en collaboration avec le Service 
de la mise en valeur du territoire. L'arrondissement de Ville-Marie a déjà procédé à 
l'installation de plusieurs bornes au courant de l'été 2016 et dans les prochains mois,
chacun des arrondissements sera invité à participer à ce déploiement. Ainsi, des espaces de 
stationnement dédiés aux véhicules électriques doivent être prévus sur le domaine public 
afin d'en permettre la recharge.
D'autre part, dans le cadre du déploiement de véhicules électriques en libre-service sur le 
territoire de la Ville de Montréal, des espaces de stationnement dédiés à ces véhicules 
pourront être réservés dans certains secteurs de l'arrondissement du Sud-Ouest. 

Le présent sommaire vise donc à modifier le Règlement sur la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à l'égard du territoire de l'arrondissement Sud-
Ouest de manière à introduire des dispositions permettant de désigner des emplacements 
réservés aux véhicules électriques. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)



CA12 22 0307 - 3 juillet 2012 - Adoption du règlement RCA12 22009 - Règlement modifiant 
le Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M. c. C-4.1) de l'ancienne Ville de 
Montréal à l'égard du territoire de l'arrondissement du Sud-Ouest
CA14 22 0218 - 29 mai 2014 - Adoption du règlement RCA14 22008 - Règlement modifiant 
le Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M. c. C-4.1)

CA15 22 0337 - 1er septembre 2015 - Adoption du règlement RCA15 22010 - Règlement
modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M. c. C-4.1)

CM16 0614 - 16 mai 2016 - Déclarer, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville 
de Montréal, le conseil de la ville compétent, pour une période de 2 ans, quant à l’adoption 
de la réglementation relative au stationnement sur le réseau de voirie local des voitures en 
libre-service (VLS) n’ayant pas de stationnement spécifiquement réservé sur rue et à la 
délivrance des permis pour le stationnement de ces véhicules ainsi qu'à certaines activités 
d'entretien (pose, enlèvement, entretien, remplacement) liées aux bornes de recharge.

CM16 0990 - 16 mai 2016 - Adoption du Règlement relatif au stationnement des véhicules 
en libre-service (16-054) 

DESCRIPTION

Les modifications proposées visent à permettre au conseil d'arrondissement :
1- par ordonnance, de désigner les secteurs dans lesquels des permis de stationnement 
réservé aux véhicules d’auto-partage électriques peuvent être accordés;
2- par résolution, de réserver des places de stationnement pour les véhicules électriques en 
recharge.

Les exploitants des véhicules d’auto-partage électriques devront détenir un permis afin de 
bénéficier de ces espaces de stationnement.
Les espaces de stationnement avec borne de recharge seront réservés uniquement aux
véhicules électriques. Ces véhicules électriques devront toutefois être branchés à une borne 
de recharge afin de bénéficier de l'espace de stationnement réservé.

JUSTIFICATION

Ces modifications s'inscrivent dans le plan de développement durable de la collectivité 
montréalaise (Montréal durable 2016-2020). Le plan d'action de l'administration municipale 
vise spécifiquement l'électrification des transports : 
Action 2 - Électrifier et optimiser les transports montréalais
• Implanter 1000 bornes de recharge électrique sur rue sur l’ensemble du territoire de la 
ville 
• Mettre en place un cadre réglementaire permettant le déploiement, par l’entreprise privée,
de 1000 véhicules électriques en libre-service

Les orientations de la stratégie d'électrification 2016-2020 de la Ville de Montréal ainsi que 
les actions de la Politique du stationnement adoptée en juin 2016 convergent vers des 
mesures communes de mobilité durable comprenant l'électrification des transports.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'installation des bornes de recharge électrique est financée par la Direction des
infrastructures de la Ville de Montréal.

DÉVELOPPEMENT DURABLE



Le dossier contribue à la lutte aux changements climatiques en favorisant l'électrification 
des transports

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion : 4 octobre 2016
Adoption du Règlement : 1er novembre 2016
Avis public et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Ghislain OUIMET)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sébastien LÉVESQUE, Le Sud-Ouest
Gilles DUFORT, Service de la mise en valeur du territoire

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-15

Mathieu DELAGE Louis-Henri BOURQUE
Conseiller en aménagement Conseiller en aménagement - Chef d'équipe

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION



Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.05

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation (RCA04 22003) et le Règlement sur les tarifs
(RCA15 22018) afin de favoriser l'agriculture

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest (01-280), le Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation (RCA04 22003) 
et le Règlement sur les tarifs (RCA15 22018) afin de favoriser l'agriculture

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-29 07:56

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163823013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
(RCA04 22003) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 22018) afin 
de favoriser l'agriculture

CONTENU

CONTEXTE

Introduction et cadre réglementaire existant
Les activités liées à l’agriculture sont régies par la réglementation de l’arrondissement, soit 
par le Règlement d’urbanisme (01-280) et le Règlement sur le respect, le civisme et la 
propreté (RCA11 22005).

La réglementation de l'arrondissement n’interdit actuellement pas de cultiver des fruits et 
des légumes sur une base domestique et individuelle. Les potagers, les aménagements 
paysagers comestibles et les arbres fruitiers sont autorisés sur les terrains privés, dans les 
carrés d'arbres et dans l’emprise excédentaire de la voie publique.

Le règlement d’urbanisme autorise aussi l’usage « produits alimentaires pour consommation 
humaine » dans les catégories d’usages industriels I.2, I.4 et I.5. Les activités maraîchères 
ou horticoles à l’intérieur d’un bâtiment seraient donc autorisées dans ces catégories 
d’usages, mais cette autorisation n’est pas clairement exprimée dans la réglementation. 

Les jardins communautaires sont, quant à eux, autorisés dans la catégorie d’usages « parc 
» (E.1(1)). Aucune disposition du projet de règlement ne modifiera les dispositions en lien
avec les jardins communautaires. Finalement, une modification récente au Règlement 
d’urbanisme de l'arrondissement visait à autoriser, pour les activités communautaires et 
socioculturelles, la vente et la distribution de fruits et légumes. Ces nouvelles dispositions 
réglementaires permettront aux organismes de vendre des produits alimentaires dans leur
établissement ou dans la cour de leur établissement.

Bien que la réglementation de l'arrondissement n'interdit pas la plupart des activités
d'agricultures, les règles actuelles ne sont pas claires et certaines pourraient porter à 
l'interprétation.

Processus référendaire
Les dispositions de la présente démarche de modification réglementaire concernant les 
usages et l'aménagement des cours, ainsi que les dispositions du Règlement sur les usages



conditionnels sont susceptibles d'approbation référendaire et concernent l'ensemble du 
territoire ou les secteurs visés par ces modifications. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Objectifs
Les objectifs du projet de règlement sur l'agriculture visent à : 

clarifier la réglementation et faire tomber les barrières réglementaires qui 
pourraient être un frein aux initiatives d’agriculture urbaine tout en évitant les 
problématiques de cohabitation. 

•

favoriser l’agriculture sur le territoire de l’arrondissement sans entrer en 
opposition avec la densification du territoire visé dans les documents de 
planification. 

•

mettre de l’avant un usage transitoire pour les terrains vacants.•

Les propositions

Les Jardins domestiques
Il sera précisé dans le règlement d'urbanisme que les jardins domestiques sont autorisés 
dans toutes les cours des terrains bâtis de l’arrondissement. Un jardin domestique sera 
défini dans le règlement d'urbanisme de la manière suivante : Jardin exploité par un ou des 
occupants d’un bâtiment, pour leurs propres besoins, sur le terrain où est implanté ce 
bâtiment. Un jardin domestique peut être partagé avec d’autres usagers.

Les jardins collectifs
Un jardin collectif sera défini dans le règlement d'urbanisme de la manière suivante : Jardin 
exploité par un groupe de personnes pour leurs propres besoins et qui est localisé sur un 
terrain vacant ou sur un terrain comportant un bâtiment, pour lequel les exploitants du 
jardin ne sont pas les occupants.

Le projet de règlement propose d'autoriser un « jardin collectif » comme usage 
complémentaire à tout usage principal autorisé dans les catégories : E.2(1) (loisir), E.4 
(éducatif), E.5 (cultuel / santé). Cette autorisation permettra, par exemple, à un groupe de 
citoyens d'utiliser la cour d'une église pour créer un jardin collectif. 

Il est aussi proposé d'autoriser, par la procédure des usages conditionnels, les jardins 
collectifs sur l’ensemble des terrains non construits et non occupés de l’arrondissement 
comme usage transitoire. Les terrains vacants pourront donc être utilisés pour l'agriculture 
avant la réalisation d'un projet conforme aux dispositions du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement. Il sera aussi possible d'autoriser, de façon complémentaire au jardin, la 
distribution ou la vente, du surplus de fruits et de légumes qui sont produits par le jardin 
collectif, ceci, une seule journée par semaine et l'aire de distribution ou de vente sera
limitée à une superficie maximale de 10 m2. Le Règlement sur les usages conditionnels 
autorisera aussi la construction d’une dépendance sur un terrain vacant utiliser pour un 
jardin collectif. Une autorisation devra être soumise à des critères d’évaluation dictés par le 
règlement. Le requérant devra , entre autres, démontrer que la qualité des sols est propice 
aux activités d'agriculture. Dans le cas contraire, les cultures devront être réalisées dans 
des bacs. Aussi, l’intensité de l’usage ne devra pas avoir pour effet de créer des nuisances 
au voisinage.

Finalement, le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 



d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) sera modifié afin de favoriser la création de jardins 
domestiques et les jardins collectifs dans les projets de développements réalisés par
l'encadrement de ce règlement. Un critère d'évaluation sera introduit dans le règlement à 
cet effet.

Les activités maraîchères et horticoles
L'activité maraîchère et horticole sera définie dans le règlement d'urbanisme de la manière 
suivante : Culture de fruits, de légumes, de fleurs, d’arbres ou de plantes ornementales à 
des fins commerciales. Quant à l'aquaculture, elle sera définie dans la réglementation de la 
manière suivante : Culture de plantes aquatiques ou élevage d'animaux aquatiques à des 
fins alimentaires.

Le projet de règlement propose d'autoriser les activités maraîchères ou horticoles, ainsi que 
l’aquaculture à l’intérieur d’un bâtiment, dans une serre, sur un toit ou dans une cour, dans 
les secteurs où est autorisé comme catégorie d'usage principal, un usage de la famille 
industrie ou un usage de la famille commerce lorsqu'aucun usage résidentiel n'est autorisé. 
La vente ou la distribution des produits cultivés sur place sera aussi autorisée 
complémentairement à ces activités, dans une cour ou à l’intérieur d’un bâtiment.

Les activités maraîchères et horticoles comme usage complémentaire
Le projet de règlement propose d'autoriser, comme usage complémentaire aux usages « 
restaurant » et « épicerie », les activités maraîchères et horticoles. Cette autorisation 
permettra aux restaurateurs et aux épiciers de produire des fruits et des légumes qui 
pourront être produits, vendus, préparés et servis dans leurs établissements. Aucune 
limitation de superficie dédiée aux activités maraîchères et horticoles ne sera dictée par le 
règlement. Les activités pourront prendre place à l’intérieur d’un bâtiment, dans une serre, 
dans une cour ou sur un toit.

Les animaux de ferme
Afin d'autoriser la garde d'animaux de ferme sur le territoire de l'arrondissement, la 
réglementation de l'arrondissement permettra la construction de fermette sous certaines 
conditions. Une fermette sera définie dans le règlement d'urbanisme de la manière 
suivante : petit bâtiment de ferme avec ou sans enclos, comportant un nombre limité
d’animaux, servant uniquement aux fins d’une entreprise récréotouristique ou éducative qui 
exploite le site sur lequel est située la fermette.

Les fermettes pourront être autorisées par la procédure des usages conditionnels dans un 
secteur où est autorisé l'un des usages suivants : les parcs E.1(1), les équipements de sport 
et de loisir E.2(1) ou les équipements éducatifs et culturels E.4. Une fermette pourra aussi
prévoir la vente de produits provenant d’activités agricoles.

Pour une autorisation en vertu du Règlement sur les usages conditionnels, une fermette 
devra respecter les exigences suivantes : 

elle devra avoir une superficie maximale de 50 m2;•
un maximum d’une fermette est permis par terrain; •
une distance minimale de 10 m devra être maintenue entre les activités de la
fermette et un terrain sur lequel est autorisée comme catégorie d’usages 
principale, une catégorie d’usages de la famille habitation;

•

aucune odeur liée à cette activité ne doit être perceptible à l’extérieur des 
limites du terrain où elle s’exerce; 

•

le lieu où sont gardés les animaux devra être maintenu propre et en bon état en
tout temps.

•

Lors de l'analyse d'une demande, le projet devra être évalué selon les critères suivants : 



l’emplacement de la fermette sur le site doit permettre de limiter les conflits 
avec des usages résidentiels localisés à proximité; 

•

les aménagements doivent permettre d’assurer aux animaux une protection 
contre le froid, le vent, la pluie et le soleil; 

•

la fermette doit prévoir une ventilation et une luminosité adéquates et doit faire 
en sorte de protéger les animaux contre les prédateurs; 

•

la demande devra démontrer que les activités seront structurées de manière à 
répondre efficacement aux besoins des animaux.

•

Les serres
Une serre sera définie dans le Règlement d'urbanisme de la manière suivante : Construction 
dans laquelle des végétaux sont cultivés et dont au moins 80 % de la surface des murs et 
du toit est recouverte d’un matériau translucide.
La réglementation proposée permettra d'autoriser, pour une serre : 

un revêtement en ETFE ( Ethylene TetraFluoroEthylene);•
un dépassement à la hauteur maximale est permis pour la construction d’une 
serre sur un toit (dépassements autorisés) pour la famille industrie ou 
équipements collectifs et institutionnels ou C.6.; 

•

de soustraire la superficie de la serre du calcul de l’indice de superficie de 
plancher (ISP); 

•

que les exigences, quant au revêtement de toitures, permettre la présence 
d’une serre sur un toit.

•

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine recommande l'adoption du présent 
projet de modifications réglementaires pour les motifs suivants: 

Les dispositions réglementaires proposées permettront de développer de façon 
durable le territoire de l'arrondissement; 

•

Les dispositions réglementaires proposées permettront de diminuer les 
contraintes liées à la pratique de l'agriculture urbaine.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

n/a 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La réglementation proposée facilitera la pratique de agriculture urbaine. L'agriculture 
urbaine permet, entre autres : 

de faciliter l’accès à des aliments sains; •
d’augmenter le couvert végétal; •
de diminuer les îlots de chaleur; •
de favoriser la rétention des eaux de ruissellement.•

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION



Les opérations de communication menées sont conformes aux obligations eu égard à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption d'un premier projet de règlement et avis de motion par le Conseil
d'arrondissement - 6 septembre 2016;
Avis public;
Consultation publique;
Adoption d'un second projet de règlement par le Conseil d'arrondissement ;
Avis public - Processus d'approbation référendaire;
Adoption du règlement par le Conseil d'arrondissement;
Entrée en vigueur suite à la délivrance du certificat de conformité. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
Conforme aux procédures prévues à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Agnès PIGNOLY)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Monique TESSIER, Service de la mise en valeur du territoire

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-19

Patrick BOUFFARD Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division - urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION



Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1160532002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics 

D'édicter les ordonnances nécessaires pour les événements suivants, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel : 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

Fête des voisins d'Halloween Rue Coursol entre le 
boulevard Georges-Vanier et 
la rue du Dominion

Lundi 31 octobre 2016 de 16 
h à 22 h

Randonnée de l'espoir aux
enfants

Square Sir-George-Étienne-
Cartier

Dimanche 9 octobre 2016 de 
8 h à 18 h 

Cérémonie de remise de clés 
du 719, rue Bourassa

Rue Bourassa entre la rue 
Vaillant et la voie de chemin 
de fer

Jeudi 20 octobre 2016 de 16 h 
à 18 h

En vertu des règlements suivants :

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement d'urbanisme pour l'installation d'enseignes (01-280, chapitre IV, 

article 531 (1o), (3o));

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 
article 3, alinéa 8).

•

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:45

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160532002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics 

CONTENU

CONTEXTE

Chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'événements et déroger à la 
réglementation municipale. À cet effet, nous présentons des dossiers comportant un 
événement spécifique et demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire, pour les événements identifiés 
et pour déroger aux règlements suivants: 

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •

Règlement d'urbanisme (01-280, chapitre IV, article 531 (1o), (3 o));•
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8); 

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 
3, alinéa 8). 

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Fête des Voisins d'halloween CA15 22 0385
Randonnée de l'espoir aux enfants Première édition 
Cérémonie remise de clés Première édition 

DESCRIPTION

Les événements présentés sur le domaine public de l'arrondissement du Sud-Ouest sont de 
diverses catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, sociale, sportive, éducative, 
multiculturelle, de collecte de fonds, civique ou commémorative. L'occupation du domaine 
public peut se réaliser de différentes façons : occupation au complet ou en partie d'une
place ou d'un parc, fermeture d'une ou plusieurs rues ou une combinaison des deux, comme 
l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

Fête des voisins d'Halloween Rue Coursol entre le boulevard 
Georges-Vanier et la rue du
Dominion

Lundi 31 octobre 2016 entre 
16 h et 22 h

Randonnée de l'espoir aux
enfants

Square Sir-George-Étienne-
Cartier

Dimanche 9 octobre 2016 
entre 8 h et 18 h 



Cérémonie de remise de clés 
du 719, rue Bourassa

Rue Bourassa entre la rue 
Vaillant et la voie de chemin 
de fer

Jeudi le 20 octobre 2016 entre 
16 h et 18 h

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Dans certains cas, ils 
contribuent à l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se 
rencontrer et d'établir des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le 
domaine public sont gratuits et accessibles à tous. Afin de les réaliser, plusieurs
autorisations sont nécessaires. Par exemple : le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur permettra la présentation de divers spectacles. La vente d'aliments, d'articles 
promotionnels et de boissons alcooliques ou non, permettront aux organismes 
d'autofinancer les événements. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville de Montréal pour le soutien à la réalisation 
des événements seront assumés à même les budgets de fonctionnement des services 
concernés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les promoteurs doivent appliquer les principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les événements seront soumis pour avis aux différents services et intervenants concernés 
pour la négociation des parcours et l'approbation des mesures de sécurité et des plans 
d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des événements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-20

Geneviève LECLAIR Marie-Claude LEBLANC
Assistante Intervention loisirs Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167010015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances autorisant la tenue de l'événement Magie Polaire 
2016 de la SDC Plaza Monk au parc Garneau le 27 novembre 
2016 

D'autoriser la réduction totale des frais exigibles pour l'occupation du domaine public à la 
SDC Plaza Monk, dans le cadre de l'événement « Magie Polaire », qui se tiendra le 27 
novembre 2016, de 14 h à 17 h, au parc Garneau;
D'édicter les ordonnances nécessaires à la tenue de l'événement, en vertu des règlements 
suivants :

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8);

RÈGLEMENT SUR LE BRUIT
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20).

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-22 12:25

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167010015

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances autorisant la tenue de l'événement Magie Polaire 
2016 de la SDC Plaza Monk au parc Garneau le 27 novembre 
2016 

CONTENU

CONTEXTE

La Société de développement commercial (SDC) Plaza Monk organise pour la 2e année
l'événement « Magie polaire ». Il s'agit d'un événement festif et familial qui lance la période 
des fêtes sur le boulevard Monk.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'événement se déroule au parc Garneau, le dimanche 27 novembre, de 14 h à 17 h . Il y
aura des activités de traîneau à chiens, de spectacles de danse, d'animation, de musique et 
un marché de Noël. Il y aura également deux chars allégoriques fixes avec le père Noël et 
les mascottes. Un grand sapin sera installé au centre du parc et sera illuminé tous les soirs,
jusqu'au 8 janvier 2017, grâce à une minuterie. 
Il pourrait aussi y avoir la présence d'un marché de Noël au parc Garneau et sur la rue De
Biencourt pour la période du temps des fêtes. 

Pour l'événement, la SDC a besoin d'occuper également la rue du Parc-Garneau pour
l'installation de remorques pour la logistique. 

Des ordonnances doivent être édictées en vertu des règlements suivants:

RÈGLEMENT SUR LE BRUIT
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

JUSTIFICATION

La période des fêtes est un moment important de l'année pour les commerçants et une 
animation permet de contribuer au succès de cette période. De plus, dans le cadre de la 
démarche de revitalisation, les citoyens ont mentionné souhaiter avoir davantage 



d'animation sur le boulevard Monk. Une artère commerciale animée contribue à la qualité de 
vie des résidents.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Par résolution, le conseil d'arrondissement peut autoriser une réduction totale des frais 
d'occupation du domaine public. Tous les frais pour l'organisation de l'événement sont 
assumés par la SDC; l'arrondissement contribue également par le prêt de matériel.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Denis VERREAULT, Le Sud-Ouest
Julie ARNAUD, Le Sud-Ouest

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-20

Marie-Andrée L'ESPÉRANCE Julie NADON
Commissaire au développement économique Chef de division Urbanisme



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.08

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1166908002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance relative à la campagne « Lire c'est payant » qui se 
tiendra du 15 au 30 octobre 2016, dans le cadre de la Semaine 
des bibliothèques publiques du Québec.

D’accorder une réduction totale du tarif visé à l’article 22(2°)(a)(i)(1) du Règlement sur 
les tarifs (RCA15 22018) dans le cadre de «Lire c’est payant» qui se déroulera du 15 au 30 
octobre 2016. 
D'édicter l'ordonnance nécessaire afin de déroger au règlement suivant : 

- Règlement sur les tarifs (RCA15 22018, article 76)

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:45

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1166908002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnance relative à la campagne « Lire c'est payant » qui se 
tiendra du 15 au 30 octobre 2016, dans le cadre de la Semaine 
des bibliothèques publiques du Québec.

CONTENU

CONTEXTE

Pour une quatrième saison, la Campagne « Lire, c’est payant » sera de retour à l’automne 
2016, suite à un vif succès obtenu lors des années précédentes. Celle-ci aura lieu du 15 au 
30 octobre 2016 et sera lancée dans le cadre de la Semaine des bibliothèques publiques 
(qui se tiendra du 15 au 22 octobre 2016). Cette initiative, initialement développée par 
l’arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie en 2013, a charmé l’ensemble des 
Bibliothèques de Montréal pour son côté à la fois ludique et pédagogique. Il s’agit en effet 
d’une façon amusante d’enseigner le sens des responsabilités aux jeunes et de les 
encourager à la lecture. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA15 22 0388 du 6 octobre 2015 - Ordonnance relative à l'événement « Lire c'est payant ». 

DESCRIPTION

Du 15 au 30 octobre 2016, les bibliothèques du Sud-Ouest proposeront à ses jeunes
abonnés de payer leurs amendes de retard de façon inusitée et amusante, tout en les 
initiant en douceur à leur devoir de citoyen. En effet, la période de temps allouée permettra 
aux jeunes de bénéficier du programme durant deux semaines complètes et trois fins de 
semaine. Il suffit de faire une lecture en bibliothèque. Il faut s’inscrire au comptoir de prêt
au début de la période de lecture et pour chaque minute de lecture, dix sous sont 
retranchés de la somme due. La campagne a connu une bonne hausse, passant de 977 
participants en 2014 à 1431 en 2015, pour un montant total de plus de 4 600$ amnistiés.

JUSTIFICATION

La proclamation de l’amnistie est un moyen agréable et peu coûteux pour :
· Récupérer des documents en retard;
· Encourager certains usagers à fréquenter à nouveau les bibliothèques publiques;
· Promouvoir les services et collections de nos bibliothèques.

ASPECT(S) FINANCIER(S)



La valeur totale des amendes ainsi annulées est estimée à environ 300 $. Il ne s’agit pas 
d’une perte réelle de revenu, car il n’est pas assuré que les usagers concernés reviennent 
en bibliothèque et paient leurs amendes. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cette opération permet de récupérer des documents qui pourront être disponibles pour les 
autres usagers sans avoir à les remplacer.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun impact négatif. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La stratégie de communication de 2016 sera axée, à la fois, sur la diffusion d’outils 
promotionnels du programme (simples, accessibles et ludiques) ainsi que sur la 
sensibilisation des parents et enfants aux divers moyens à utiliser pour le retour des livres. 
Il y aura donc diffusion d’affiches et de tatoos pour les enfants. Les tatoos sont les mêmes 
que pour les années précédentes. Ils doivent être commandés pour chaque bibliothèque
participante en lots de 125 au minimum, pour un coût moyen de 0,30$ par unité. 

Un document pouvant aider à faire la compilation des amendes amnistiées dans le cadre du 
programme sera fourni (ainsi que tout le visuel développé, déposé sur le wiki)

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :



RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-21

Marjolaine LACOSTE Marie-Claude LEBLANC
Secrétaire d'unité administrative Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC
Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.09

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1160532001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Autorisation pour l'installation d'un 
refuge temporaire pour un cheval lors de l'événement « Malefycia 
», le 22 octobre 2016 et autorisation de vente lors de la tenue 
d'activités prévues dans le cadre du « Dog-Fest Montréal », le 8 
et le 9 octobre 2016

D'édicter les ordonnances nécessaires pour les événements suivants, conformément aux
informations inscrites au dossier décisionnel : 

Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

Festival Malefycia Bassin Peel Samedi 22 octobre 2016 de 9 
h à 17 h 

Dog-Fest Parc de l'ancienne-cour-de-
triage

8 et 9 octobre 2016 de 10 h à 
18 h

En vertu des règlements suivants : 

Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement concernant le contrôle des animaux (RCA15 22008, article 40 (1
o
)•

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-09-26 13:24

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1160532001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Ordonnances - Autorisation pour l'installation d'un 
refuge temporaire pour un cheval lors de l'événement « Malefycia 
», le 22 octobre 2016 et autorisation de vente lors de la tenue 
d'activités prévues dans le cadre du « Dog-Fest Montréal », le 8 
et le 9 octobre 2016

CONTENU

CONTEXTE

Les organisateurs de l'événement « Festival Malefycia » ont dû ajouter une information 
concernant l'activité suite aux divers commentaires des intervenants municipaux 
impliqués : 

Ajout d'une ordonnance pour l’installation d'un refuge 
temporaire (enclos) pour un cheval en vertu du Règlement
concernant le contrôle des animaux (RCA15 22008, article 40

(1o)).

•

Les organisateurs de l'événement « Dog-Fest» ont dû changer une information 
concernant l'activité suite aux divers commentaires des intervenants municipaux
impliqués : 

Ajout d'une ordonnance pour l’autorisation de consommation 
d'alcool en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur 
le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8).

•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève LECLAIR
Assistant(e)-intervention loisirs



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1160532001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des 
sports_des loisirs et du développement social , Division des
sports_des loisirs et du développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Ordonnances - Événements publics

CONTENU

CONTEXTE

Chaque conseil d'arrondissement peut autoriser la tenue d'événements et déroger à la 
réglementation municipale. À cet effet, nous présentons des dossiers comportant un 
événement spécifique et demandons l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire, pour les événements identifiés 
et pour déroger aux règlements suivants: 

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement d'urbanisme (01-280, chapitre IV, article 531); •
Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1, article 8);

•

Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1 article 
3, alinéa 8).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Film noir CA16 22 0062 / CA15 22 0267
Revitalisation du Village Turcot Première édition 
Dog Fest Montréal Première édition 
Une journée de chien Première édition 
Célébration du 15e du CJE Sud-ouest Première édition
Cross Country CA15 22 0308
À Saint-Henri on est tricoté serré CA15 22 0308
Festival culturel chinois Première édition 
Festival Malefycia Première édition
Vente de Débarras CA16 22 0289 

DESCRIPTION

Les événements présentés sur le domaine public de l'arrondissement du Sud-Ouest sont de 
diverses catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, sociale, sportive, éducative, 
multiculturelle, de collecte de fonds, civique ou commémorative. L'occupation du domaine 
public peut se réaliser de différentes façons : occupation au complet ou en partie d'une
place ou d'un parc, fermeture d'une ou plusieurs rues ou une combinaison des deux, comme 
l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 



Nom de l'événement Lieu (x) Date (s)

Film noir Square Saint-Patrick Dimanche le 18 septembre 
2016 de 18 h à 23 h

Dog Fest Montréal Parc de l'Ancienne-cour-de-
triage 

Du vendredi 7 octobre 2016 
dès 6 h au lundi 10 octobre
2016 jusqu'à 13 h 

Une journée de chien Parc Angrignon (Aire
d'exercice pour chiens) 

Samedi le 24 septembre 2016 
de 11 h à 20 h

Revitalisation du village Turcot Parc du Village-Turcot Jeudi le 29 septembre 2016 de 
7 h 30 à 20 h 

Célébration du 15e du CJE Sud
-Ouest 

Ruelle Marin entre Avenue 
Walker et Avenue Marin 

Jeudi le 15 septembre 2016 de 
15 h à 20 h

Cross-Country Parc Angrignon Mercredi 28 septembre 2016 
de 6 h 30 à 16 h 30 
En cas de pluie remis au jeudi 
29 septembre 2016

À Saint-Henri on est tricoté 
serré

Square Sir-George-Étienne-
Cartier

Samedi le 17 septembre 2016 
de 7 h à 19 h

Festival culturel chinois Parc Angrignon (sites 14-15) Du vendredi 23 septembre dès 
13 h au dimanche 25 
septembre jusqu'à 19 h

Vente de débarras Chevaliers 
de Colomb

Rue Laprairie entre la rue de 
Châteauguay et la rue Grand-
Trunk

Samedi 1er octobre 2016 de 8 
h à 18 h 

Festival Malefycia Bassin Peel Du lundi 10 octobre 2016 au 
lundi 31 octobre 2016 de 10 h 
à 23 h 

Parking Day Stationnement du 815-Bel-Air Vendredi le 16 septembre 
2016 de 10 h à 16 h

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Dans certains cas, ils 
contribuent à l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se 
rencontrer et d'établir des contacts humains dans un cadre convivial. Les événements sur le 
domaine public sont gratuits et accessibles à tous. Afin de les réaliser, plusieurs
autorisations sont nécessaires. Par exemple : le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur permettra la présentation de divers spectacles. La vente d'aliments, d'articles 
promotionnels et de boissons alcooliques ou non, permettront aux organismes 
d'autofinancer les événements. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville de Montréal pour le soutien à la réalisation 
des événements seront assumés à même les budgets de fonctionnement des services 
concernés.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les promoteurs doivent appliquer des principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)



Les événements seront soumis pour avis aux différents services et intervenants concernés 
pour négociation des parcours, approbation des mesures de sécurité et des plans 
d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation municipale et les 
encadrements administratifs d'usage. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des événements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-25

Geneviève LECLAIR Marie-Claude LEBLANC
Assistante Intervention loisirs Directrice de la culture_ des sports_ des 

loisirs et du développement social

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Marie-Claude LEBLANC



Directrice de la culture_ des sports_ des loisirs et
du développement social



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.10

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163459017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) – Projet de transformation pour 
l’immeuble situé au 3000, rue Saint-Antoine Ouest

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par la firme Stéphane Hazan architecte, déposés 
et estampillés en date du 9 septembre 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et 
du patrimoine, accompagnant une demande de permis permettant la transformation du 
bâtiment situé au 3000, rue Saint-Antoine Ouest. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:53

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163459017

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) – Projet de transformation pour 
l’immeuble situé au 3000, rue Saint-Antoine Ouest

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine (DAUP) de l'arrondissement du Sud-Ouest le 28 juin 2016. Bien que 
conformes au Règlement d'urbanisme 01-280, ces travaux doivent être approuvés 
conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(RCA07 22019), tel qu'exigé par l'article 3 du règlement RCA07 220019 de l'arrondissement 
du Sud-Ouest et ont été évalués selon les objectifs et critères prévus au fascicule
d'intervention B4 - Transformations et remplacements spécifiques et en rapport à l'unité de 
paysage 4.4, Avenue Greene. L’unité de paysage Avenue Greene, située dans l’aire de 
paysage Saint-Henri, est comprise entre l’avenue Brewster à l’ouest et l’avenue Atwater à 
l’est, ainsi qu’entre la rue Saint-Antoine Ouest au nord et la rue Saint-Jacques au sud.
Les paramètres de zonage auxquels le projet est soumis sont les suivants :
- La catégorie d'usage : C.2a H;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12.5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 0 %, maximum 70 %. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les travaux consistent à modifier la devanture commerciale donnant sur les rues Saint-
Antoine Ouest et Atwater. Le bâtiment est une ancienne banque et la base des vitrines était 
opaque pour des raisons fonctionnelles. Les vitrines seront agrandies jusqu'au plancher en 
conservant les meneaux verticaux structuraux. L'accès pour la réception des marchandises 
sur la rue Saint-Antoine sera élargi.

JUSTIFICATION

Analyse
La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine a analysé la demande en tenant 
compte des objectifs et des critères du PIIA. L'objectif principal pour une transformation ou 
un remplacement spécifique est de respecter l'expression et les composantes architecturales 
d'origine des typologies de bâtiments de l'arrondissement tout en s'intégrant au milieu et en
contribuant à son évolution.



Cette proposition tient compte des commentaires émis lors d'une première présentation au 
Comité consultatif d'urbanisme le 9 août 2016. La transparence est maintenant nécessaire 
afin d'offrir une meilleure offre commerciale. La base des vitrines en béton était une 
conséquence directe de la fonction bancaire qui existait auparavant. La proposition devra 
chercher à respecter les caractéristiques architecturales du bâtiment. 

Évaluation et recommandation de la DAUP
Considérant :
- les critères d'évaluation des projets contenus dans le fascicule d'intervention du 
Règlement sur les PIIA;
- le contexte urbain et les caractéristiques de l'unité de paysage;
- les modifications apportées au projet;

Lors de la séance du Comité consultatif d'urbanisme du 13 septembre 2016, la Direction de
l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) a recommandé un avis favorable au projet.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme
Lors de cette même séance, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a aussi émis un avis 
favorable au projet. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 4 octobre 2016. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. Conforme au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention



Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-21

Gilles DOMINGUE Julie NADON
Architecte, préposé à la planification Chef de division Urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.11

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163459019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) – Projet de transformation pour 
l’immeuble situé au 1830, rue Le Ber - Bâtiment 7

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par la firme Poddubiuk architecte, déposés et 
estampillés en date du 8 septembre 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et du 
patrimoine, accompagnant une demande de permis permettant la transformation de 
l'immeuble situé au 1830, rue Le Ber (Bâtiment 7). 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 15:51

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163459019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) – Projet de transformation pour 
l’immeuble situé au 1830, rue Le Ber - Bâtiment 7

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis de transformation # 3001183051 visant la réfection de l'enveloppe 
du bâtiment 7 du complexe des ateliers du CN, a été déposée à la Direction de 
l'aménagement urbain et du patrimoine de l'arrondissement du Sud-Ouest le 8 septembre 
2016. Bien que conformes au Règlement d'urbanisme 01-280, ces travaux doivent être 
approuvés conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA07 22019), tel qu'exigé par l'article 3 du règlement RCA07 220019 de
l'arrondissement du Sud-Ouest et ont été évalués selon les objectifs et critères prévus au 
fascicule d'intervention B3 - Immeubles d'intérêt patrimonial et en rapport à l'unité de 
paysage 2.16, Grand Tronc. L’unité de paysage Grand Tronc, incluse dans l’aire de paysage
Pointe-Saint-Charles, est délimitée par les parcs Marguerite-Bourgeoys et Le Ber ainsi que 
par les rues Le Ber et Wellington à l’ouest et par les voies ferrées au nord et à l’est.
Les Ateliers du Grand Tronc ont été érigés à partir de 1854. Les bâtiments qui se trouvent 
sur le site aujourd’hui ont été construits entre 1899 et 1999. Cet ensemble a été désigné 
d’intérêt patrimonial et architectural au Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et fait 
partie de la liste des immeubles d'intérêt patrimonial (IIP) de l'arrondissement du Sud-
Ouest et a une valeur patrimoniale exceptionnelle. Aujourd’hui, ils forment un ensemble bâti 
de grand intérêt pour ses grandes halles industrielles. 

Situé aux abords du quartier résidentiel de Pointe-Saint-Charles, le site des anciens Ateliers 
ferroviaires du CN sera subdivisé en trois secteurs distincts afin de voir à son 
redéveloppement. Au nord, l’Agence métropolitaine de transport y aménagera un nouveau 
garage d’entretien des trains de banlieue; dans la partie centrale (Complexe sud), le groupe 
Mach conservera les bâtiments pour y accueillir une diversité d’activités industrielles et 
commerciales; au sud, un projet immobilier résidentiel y sera développé.

Le Bâtiment 7 est situé à la jonction entre les secteurs industriels et résidentiels. Il est 
composé de trois parties – la partie A, un entrepôt de deux étages donnant directement sur 
la rue Le Ber d’une superficie totale de 18 750 pi2 construit en béton en 1946; la partie B, 
l’entrepôt original de deux étages et d’une superficie totale de 47 750 pi2 construits en bois 
et acier en 1924 (le ‘bâtiment des magasins’) ; la partie C, un hangar en béton à double 
hauteur pour les réservoirs d’huile d’un total de 9 250 pi2 en superficie (plus un sous-sol) 
construit en 1930. Depuis 2009, le Quartier Éphémère (Fonderie Darling) et le Comité "Sept 
à Nous" collaborent en vue de l’acquisition et le réaménagement du Bâtiment 7 en 
complexe culturel, artistique et communautaire ainsi que de services de proximité 



répondant aux besoins des habitants du quartier.

Suite à la signature d'ententes avec le propriétaire (CPSC), le bâtiment sera cédé au groupe 
communautaire ''Sept à nous'' et 1 000 000 $ est prévu pour des travaux urgents. Des 
travaux prioritaires sur la toiture et la maçonnerie doivent être entrepris cet automne afin 
de permettre l'occupation d'une partie du bâtiment.

Le site a fait l'objet de l'adoption d'un règlement en vertu de l'article 89 de la Charte de 
Montréal permettant les catégories d'usages suivantes telles que définies au Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280);
- C.2,à l’exception des usages « carburant », « magasin à rayons », « pièces, accessoires 
automobiles (vente) »; 
- salle d’exposition; salle de réception; salle de réunion; salle de spectacle sur une 
superficie de plancher maximale de 1 500 m2;
- I.1.

- La hauteur de construction : 23 mètres maximum;
- Le taux d'implantation : minimum 30 %, maximum 100 %.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les travaux urgents suivants sont prévus:
• réparation de la couverture de l’ensemble du bâtiment incluant l'enlèvement des unités de 
CVAC;
• reconstruction de maçonnerie et conservation et/ou obturation temporaire des fenêtres 
aux murs nord, est et sud du rez-de-chaussée de la partie B;
• raccords d'eau, d'égout (sanitaire et pluviale) et d'électricité (incluant la salle électrique) -
mais sans distribution;
• réparation temporaire d'autres fenêtres;
• démolition intérieure sélective - enlèvement des débris et systèmes d'électricité, de CVAC 
et de plomberie;
• enlèvement de l'amiante, de plomb et des moisissures. 

JUSTIFICATION

Analyse
La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) a analysé la demande en 
tenant compte des objectifs et des critères du PIIA.

L'objectif principal pour un immeuble d'intérêt patrimonial est de protéger le caractère 
architectural, historique, paysager et naturel des immeubles en favorisant des interventions 
qui sauvegardent leurs traits distinctifs et mettent en valeur ce caractère tout en améliorant 
la qualité des milieux de vie et de l’environnement.

Évaluation et recommandation de la DAUP
Considérant :
- les critères d'évaluation des projets contenus dans le fascicule d'intervention du
Règlement sur les PIIA;
- le contexte urbain et les caractéristiques de l'unité de paysage;
- l'urgence de procéder à ces travaux;

Lors de la séance du Comité consultatif d'urbanisme du 13 septembre 2016, la Direction de 
l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) a recommandé un avis favorable au projet.



Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme
Lors de cette même séance, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a aussi émis un avis 
favorable au projet. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 4 octobre 2016. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. Conformité au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-22

Gilles DOMINGUE Julie NADON
Architecte, préposé à la planification Chef de division Urbanisme



APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.12

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1164824019

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de 
l'immeuble situé au 2832, rue du Centre

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par Louis M. Pietrusiak - architecte, déposés et 
estampillés en date du 7 septembre 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et du 
patrimoine, accompagnant une demande de permis de transformation du bâtiment situé 
au 2832, rue du Centre. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 16:40

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1164824019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de 
l'immeuble situé au 2832, rue du Centre

CONTENU

CONTEXTE

La demande de permis #3001144393 a été déposée le 6 juin 2016 à la DAUP pour le projet 
de transformation d'un bâtiment résidentiel situé sur le lot 1 380 733 et portant le numéro 
civique 2832, rue du Centre. Ce bâtiment de type duplex avec escalier intérieur comportant 
3 logements a été construit aux alentours de 1900 aux abords du parc d'Argenson. Le 
projet vise l'ajout d'une maison unifamiliale en cour arrière. 

Le projet doit être approuvé conformément au Règlement sur les plans d'implantation et
d'intégration architecturale tel qu'exigé par l'article 3 du RCA07 220019 de l'arrondissement 
du Sud-Ouest et a été évalué selon les objectifs et critères prévus au fascicule 
d'intervention B4 (Transformations et remplacements spécifiques), ainsi que ceux de l’unité 
de paysage 2.3 - Ferme Saint-Gabriel Sud. Incluse dans l’aire de paysage Pointe-Saint-
Charles, l’unité de paysage Ferme Saint-Gabriel Sud est délimitée par les parcelles 
adjacentes à la rue du Centre au nord-ouest, par la rue Wellington à l’est, par les voies 
ferrées au sud-est et par la rue D’Argenson à l’ouest. Elle inclut également les parcelles 
adjacentes aux rues du Centre, Saint-Charles et Augustin-Cantin, entre les rues Charlevoix 
et D’Argenson. 

Les typologies architecturales principales de cette unité de paysage sont représentées par le 
duplex avec escalier intérieur, le duplex de 3 étages et le triplex avec escalier intérieur
tandis que les typologies secondaires sont : la maison villageoise, le triplex avec escalier 
extérieur et le multiplex. 

Les principales orientations de mise en valeur du patrimoine visent à favoriser la diversité 
des types architecturaux propres au secteur et de conserver la brique d’argile rouge ou 
brune comme matériaux de revêtement dominant. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le projet est soumis aux paramètres de zonage suivants : 



- Catégories d'usages : H.2-4;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12,5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 35, maximum 60 %.

Les travaux soumis à l'approbation en vertu du Règlement sur les PIIA concernent la 
construction, en cour arrière, d'une maison unifamiliale de 3 étages avec sous-sol. Cette 
unité d'habitation est accessible de la rue du Centre à partir de la porte cochère existante 
qui servira aussi d'accès automobile en raison de l'obligation réglementaire de fournir une 
case de stationnement. L'extension du bâtiment existant nécessitera une modification du 
balcon et le déplacement de l'escalier arrière. La conception de ce volume d'environ 80 m2, 
tient compte de la configuration du lot, de la présence du parc d'Argenson et de l'impact du 
projet sur le voisinage.

Les matériaux de revêtement mis en oeuvre sont les suivants :
- Brique ''Ebonite velour'' de ''Sioux city brick'' de format métrique sur le mur contigu ouest, 
sur son prolongement sud-ouest et sur le mur est (correspondant au salon et à la chambre 
#3 au 2e étage);
- Revêtement métallique installé verticalement de ''Tuiles 3R'' de couleur ''Charbon'' sur le 
mur sud, sur le mur nord-est et sur le mur est (correspondant au garage et à la chambre 
des maîtres au 2e étage);
- Revêtement en cèdre rouge ''profilé V-Joint 51/2'' sur mur est (correspondant à l'entrée 
du RDC et au couloir du 2e étage) et sur le l'ensemble des murs formant le 3e étage;
- Persiennes en cèdre rouge sur le mur sud faisant face au parc.

JUSTIFICATION

La DAUP a analysé le projet par rapport à sa conformité à la réglementation en vigueur et 
en tenant compte des objectifs et des critères du Règlement sur les PIIA. Le projet a été 
présenté aux CCU du 9 août 2016 et du 13 septembre 2016.
Approbation PIIA - CCU du 9 août 2016 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant :
- les critères d’évaluation des projets contenus dans le fascicule d’intervention du 
Règlement sur le PIIA ; 
- que le 3e étage est construit en retrait par rapport au lot voisin;
- que l’agrandissement et l’aménagement contribuent à améliorer la perception du paysage 
des arrière-cours à partir du parc d’Argenson ; 
Lors de la présentation au CCU du 9 août 2016, la DAUP a recommandé un avis favorable 
au projet de transformation du bâtiment situé au 2832, rue du Centre.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont émis un avis défavorable, 
estimant nécessaire :
- de prévoir un recul plus important de la nouvelle construction par rapport à la partie 
existante;
- de remplacer le revêtement métallique par un revêtement plus noble;
- de spécifier l'essence de l'arbre prévu en cour arrière;
- d'éviter le pavé alvéolé au nord.

Approbation PIIA - CCU du 13 septembre 2016 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant :



- les critères d’évaluation des projets contenus dans le fascicule d’intervention du 
Règlement du PIIA ; 

- que le 3e étage est construit en retrait par rapport au lot voisin;
- que l’agrandissement et l’aménagement contribuent à améliorer la perception du paysage 
des arrière-cours à partir du parc d’Argenson ;
- l’amélioration du projet dans le sens des recommandations exprimées lors du CCU du 9 
août 2016;
Lors de la présentation au CCU du 13 septembre 2016, la DAUP a recommandé un avis 
favorable au projet de transformation du bâtiment situé au 2832, rue du Centre.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont émis un avis favorable au 
projet allant dans le sens des recommandations de la DAUP. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 4 octobre 2016. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs, dont le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-23

El-Bassim KAZI-AOUAL Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.13

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1154824028

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction des 
immeubles situés aux 4771 à 4811, rue Saint-Ambroise

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par la firme Atelier Ville Architecture Paysage, 
Émilie Vandal-Piché, architecte, estampillés en date du 23 octobre 2015 par la Direction de 
l'aménagement urbain et du patrimoine accompagnant la demande de permis de 
construction des bâtiments situés aux 4771 à 4811, rue Saint-Ambroise.

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 16:52

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1154824028

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de construction des 
immeubles situés aux 4771 à 4811, rue Saint-Ambroise

CONTENU

CONTEXTE

Les demandes de permis 3001078648, 3001078649, 3001078650, 3001078651 et
3001078652 ont été déposées le 23 octobre 2015 à la DAUP pour la construction de 5 
bâtiments résidentiels comportant 64 logements répartis en 4 bâtiments de 3 étages et un 
bâtiment de 4 étages, sur les lots 5 084 441, 5 084 442, 5 084 443, 5 084 444 et 5 084 
445 nouvellement constitués. Ces bâtiments qui porteront les numéros civiques 4771 à 
4811, rue Saint-Ambroise correspondent à la 2e phase du projet résidentiel d'environ 126 
logements autorisé par le Conseil d'arrondissement en vertu d'un Projet particulier de 
construction (CA11 22 0454). 
L'implantation de l'ensemble du projet résidentiel composé de 12 bâtiments et construit en 
2 phases (phases 1 et 2) se situe dans le quadrilatère formé par le Woonerf au nord, la rue 
Butternut à l'est, la rue Saint-Ambroise au sud et la rue Saint-Rémi à l'ouest. Le projet 
prévoit l'aménagement d'une cour arrière accessible par la porte cochère localisée au centre 
de la façade donnant sur la rue Saint-Ambroise. 

L'ensemble du projet avait été approuvé par les membres du CCU, en vertu du Règlement 
sur les PIIA, lors de la séance du 14 août 2013. Cependant, seule la première phase 
composée de 7 bâtiments totalisant 62 logements avait fait l'objet d'une résolution du CA le 
3 septembre 2013. En date du 20 septembre 2016, l'ensemble des bâtiments de la phase 1 
ainsi que les aménagements extérieurs prévus sont complétés. 

Cette demande doit être approuvée conformément au Règlement sur les Plans d'intégration 
et d'implantation architecturale (PIIA) tel qu'exigé par l'article 3 du Règlement RCA07 
22019 de l'arrondissement du Sud-Ouest, et doit être évaluée selon les objectifs et critères 
de l'annexe B1, ainsi que ceux de l'unité de paysage 4.17 - Rue Saint-Ambroise. Incluse 
dans l’aire de paysage Saint-Henri, cette unité de paysage est délimitée par la rue Saint-
Ambroise au nord, le canal de Lachine au sud, la rue Bérard à l’est et le chemin de la Côte-
Saint-Paul à l’ouest. Elle inclut également les parcelles situées au nord de la rue Saint-
Ambroise entre les rues Maria et Saint-Ferdinand. Cette unité de paysage possède un 
caractère hétérogène, dominé par la présence de bâtiments industriels datant de la fin du 
19e siècle et du début du 20e siècle. La réhabilitation de ce secteur se traduit, depuis 
quelques années, par la conversion de bâtiments industriels et la construction de nouveaux 
immeubles à des fins résidentielles.
Le projet se situe dans un secteur à valeur patrimoniale exceptionnelle.



DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

- Résolution CA11 22 0454 - Projet particulier de construction - Conseil d'arrondissement du 
6 décembre 2011;
- Résolution CA13 220385 - Approbation PIIA - Conseil d'arrondissement du 3 septembre 
2013, autorisant la construction des 6 bâtiments de la phase 1 du projet. 

DESCRIPTION

Les paramètres de zonage auxquels le projet est soumis sont les suivants :
- La catégorie d'usage : H.7 (PPCMOI);
- La hauteur de construction : 3 à 4 étages (PPCMOI), 0 à 12,5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 35 %, maximum 85 %.
- Densité : minimum 0, maximum 3;

La 2e phase faisant l'objet du présent sommaire prévoit la construction de 64 logements 
répartis dans 5 bâtiments dont un de 4 étages totalisant 32 logements et 4 bâtiments de 3 
étages totalisant 32 logements. Ces 5 bâtiments sont implantés sur le site en respectant la
symétrie de l'ensemble approuvée lors de la présentation de la première phase. Les 
bâtiments A et L situés aux extrémités se différencient par leur hauteur (4 étages) ainsi que 
par le traitement de leurs façades. Les bâtiments B, C, D, E, F, G, H, I, J et K formant le 
corps central de l'ensemble résidentiel comportent 3 étages et des constructions hors toit
qui correspondent aux extensions des logements du 3e étage. Des terrasses sont 
aménagées de part et d'autre de ces constructions hors toit étant donné leur recul par 
rapport aux plans de façade. Contrairement au sous-sol de la première phase qui accueillait 
l'ensemble des 31 cases de stationnement, celui de la seconde phase comporte 5 
logements, les locaux techniques et les espaces de rangement pour les résidents.

Traitement des façades et matériaux de revêtement :

Bâtiments centraux :•

Façade sur St-Ambroise : 
- Brique format modulaire Coppertone;
- Brique format modulaire de couleur grise;
- Brique format modulaire couleur anthracite;
- Revêtement métallique couleur gris moyen;
- Solins, cadres et meneaux des fenêtres couleur anthracite.
Élévation sur la cour arrière : 
- Brique format modulaire couleur anthracite;
- Revêtement métallique couleur gris moyen;
- Solins, cadres et meneaux des fenêtres couleur anthracite;
- Fibrociment de couleur gris clair;
- Fibrociment de couleur orange;
- Balcons et garde-corps métalliques de couleur anthracite;
- Rubans de lattes de bois sur cadre en aluminium.

Bâtiments latéraux :•

- Brique format modulaire de couleur rouge;
- Brique format modulaire couleur anthracite;
- Revêtement métallique couleur gris moyen;
- Revêtement métallique couleur anthracite;
- Solins, cadres et meneaux des fenêtres couleur anthracite;
- Panneaux de fibrociment fini cèdre;
- Balcons et garde-corps métalliques de couleur anthracite;
- Bacs de plantation aménagés sur la toiture en bois torréfié.



JUSTIFICATION

Analyse
La DAUP a analysé le projet par rapport à sa conformité au Règlement d'urbanisme 01-280 
et aux exigences du Projet particulier et en tenant compte des objectifs et des critères du 
Règlement sur les PIIA. 
La première phase du projet avait été approuvée lors de la séance du Comité consultatif 
d'urbanisme du 14 août 2013, à l'issue de laquelle une recommandation a été émise, 
accompagnée des conditions suivantes :
- que durant toute la durée des travaux, des mesures de protection et de conservation des 
éléments végétaux du domaine public soient prises, telles que clôtures de chantier type 
oméga et protection individuelle de chaque élément végétal;
- que l'ensemble des unités de stationnement, incluant les places d'auto-partage, soit 
réalisé dès la 1re phase du projet.
- que le type de pavés alvéolés réponde aux critères d'accessibilité universelle;
- que des sentiers en pavés de béton standard ou autres surfaces répondant aux critères 
d'accessibilité universelle soient prévus à l'extrémité du lignage des cases de stationnement 
et à la sortie des cours anglaises, pour faciliter le déplacement des utilisateurs;
- que les arbres plantés en façade sur la rue Saint-Ambroise soient d'essences variées pour 
favoriser le développement de la canopée.

Le projet de la phase 2 a été présenté au CCU du 8 décembre 2015.

Approbation PIIA - CCU du 8 décembre 2015 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant :
- le contexte urbain du projet;
- les objectifs de l’unité de paysage 4.17 – Rue Saint-Ambroise;
- que l’approche environnementale du projet prend en compte les impératifs de conformité 
d’aménagement requis et les orientations de l’arrondissement en ce qui a trait à 
l’élimination des îlots de chaleur;
- que le projet révisé a pris en compte les avis et commentaires émis afin de bonifier le 
vocabulaire architectural et l’intégration urbaine du projet;
- les critères d’évaluation des projets contenus dans le Règlement sur les PIIA;
Lors de la présentation du projet au CCU du 8 décembre 2015, la DAUP a recommandé un
avis favorable au projet de construction des bâtiments situés aux 4751 à 4811, rue Saint-
Ambroise (Phases 2).

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont émis un avis favorable au 
projet de construction des bâtiments situés aux 4751 à 4811, rue Saint-Ambroise (Phases 
2). 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION



CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 4 octobre 2016 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs, dont le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-23

El-Bassim KAZI-AOUAL Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.14

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1164824020

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau du directeur 
d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de 
l'immeuble situé au 2386, rue Quesnel

D'approuver, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA), les plans préparés par François Martineau, architecte, déposés et 
estampillés en date du 27 juin 2016 par la Direction de l'aménagement urbain et du 
patrimoine, accompagnant une demande de permis de transformation du bâtiment situé 
au 2386, rue Quenel 

Signé par Sébastien LÉVESQUE Le 2016-09-26 08:39

Signataire : Sébastien LÉVESQUE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement suppléant
Le Sud-Ouest , Direction des travaux publics



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1164824020

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau du directeur
d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) - Projet de transformation de 
l'immeuble situé au 2386, rue Quesnel

CONTENU

CONTEXTE

La demande de permis # 3001149576 a été déposée le 27 juin 2016 à la Direction de
l'aménagement urbain et du patrimoine de l'arrondissement du Sud-Ouest pour les travaux 
de transformation du bâtiment résidentiel situé sur le lot 4 142 048 et portant le numéro 
civique 2386, rue Quesnel. Ce bâtiment de type duplex avec escalier extérieur est compris 
dans un secteur de valeur intéressante.
Cette demande doit être approuvée conformément au Règlement sur les Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) tel qu'exigé par l'article 3 du Règlement 
RCA07 22019 de l'arrondissement du Sud-Ouest, et doit être évaluée selon les objectifs et
critères de l'annexe B1, ainsi que ceux de l'unité de paysage 1.3 - Rue Coursol Ouest. 
Incluse dans l’aire de paysage Petite-Bourgogne, cette unité de paysage correspond à 
l’extrémité nord-ouest de l’ancienne ville de Sainte-Cunégonde. Elle est délimitée au nord 
par la rue Saint-Antoine Ouest, au sud par la rue Quesnel, à l’est par la rue Vinet et à 
l’ouest par l’avenue Atwater. Elle inclut également les parcelles de part et d’autre de la rue 
Quesnel entre la rue Vinet et le boulevard Georges-Vanier. 
En 1879, les terrains situés à l’est de la rue Vinet et au sud de la rue Saint-Jacques sont en 
majorité occupés. Vers 1885, la partie des terres située à l’ouest de la rue Vinet et qui fait 
partie de cette unité de paysage est lotie et construite. Vers 1970, ce secteur est au centre 
d’un vaste programme de rénovation urbaine mené par la Ville de Montréal. Contrairement 
à la partie est de ce territoire qui connaîtra une vague de démolition et de reconstruction 
intensive, ce sont surtout des interventions de restauration et d’insertion qui transformeront 
la partie à l’ouest de la rue Vinet.

Les types architecturaux principaux sont représentés par le triplex avec escalier intérieur et 
le duplex de 3 étages tandis que les typologies secondaires sont la conciergerie et le
multiplex. 
Les principales orientations de mise en valeur du patrimoine de cette unité visent :
- la préservation des particularités architecturales des bâtiments situés sur la rue Saint-
Antoine Ouest et l’avenue Atwater;
- la conservation des plus anciens témoins architecturaux et l’insertion de nouvelles 
constructions; 
- la préservation de la typologie du parcellaire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)



DESCRIPTION

Le projet est soumis aux paramètres de zonage suivants : 

- Catégories d'usages : H.1-4;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12,5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 0, maximum 50 %.

Les travaux qui sont soumis à l'approbation en vertu du PIIA concernent les transformations 
extérieures du bâtiment conséquentes au projet de reconversion du duplex en maison 
unifamiliale. Ces travaux se décrivent comme suit :
En façade:
- Démantèlement du balcon et de l'escalier extérieur;
- Démantèlement de la corniche;
- Agrandissement des ouvertures existantes pour 3 nouvelles fenêtres et déplacement de la 
porte d'entrée;
- Insertion d'un panneau de fibrociment de type ''James Hardie'' couleur ''Espresso'';
- Installation d'une marquise en plaques d'acier soudées couleur ''Brun commercial'';
- Installation, sur le parapet d'un solin en aluminium prépeint de couleur ''Brun 
commercial''.

Sur le mur latéral:
- Création de 3 ouvertures pour de nouvelles fenêtres avec des insertions en panneaux de 
fibrociment de type ''James Hardie'' couleur ''Espresso''; 
- Installation, sur le parapet d'un solin en aluminium prépeint de couleur ''Brun 
commercial''.

Sur le mur arrière:
- Démantèlement de l'escalier extérieur;
- Agrandissement des ouvertures du Rez-de-chaussée..

Le projet prévoit aussi: 
- L'aménagement paysager en façade comprenant la construction d'un bac en béton pour 
plantation;
- La construction d'un nouvel escalier en béton correspondant à la nouvelle entrée.

JUSTIFICATION

La DAUP a analysé le projet par rapport à sa conformité à la réglementation en vigueur et 
en tenant compte des objectifs et des critères du Règlement sur les PIIA. Le projet a été 
présenté aux CCU du 13 septembre 2016.
Approbation PIIA - CCU du 13 septembre 2016 :

Recommandation de la DAUP :
Considérant : 
- le contexte urbain et le milieu d’insertion du bâtiment;
- l’amélioration de sa qualité architecturale;
Lors de la présentation du projet au CCU du 13 septembre 2016, la DAUP a recommandé un 
avis favorable au projet de transformation du bâtiment situé au 2386, rue Quesnel.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) :
À l'issue de cette même présentation, les membres du CCU ont également émis un avis 
favorable, à la condition de récupérer et de réutiliser les briques pour la réfection du 
parapet. Les membres ont par ailleurs émis des commentaires en rapport à la présence 
d'une éventuelle corniche d'intérêt cachée dans l'avant-toit ainsi que sur la possibilité que 
les briques de récupération ne puissent pas suffire à la réfection de la corniche lors des 



travaux. 

Afin de répondre à ces commentaires, l'architecte du projet a effectué une autre visite sur 
les lieux. Cette visite a permis de constater l'absence de toute corniche ou éléments
d'ornementation sur le haut du parapet. 
Par rapport à la préoccupation du CCU concernant la quantité de brique nécessaire à la 
réfection du nouveau parapet, l'architecte a précisé que dans l'éventualité où le nombre de 
briques démantelées du parapet existant seraient insuffisants, un autre lot de briques issu 
de l'ouverture de la porte patio arrière pourra être utilisé à cette fin.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

CA du 4 octobre 2016. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs, dont le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-23



El-Bassim KAZI-AOUAL Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.15

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163459006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0153 corrigée 
relatifs au PIIA pour le projet de transformation pour l'immeuble 
situé au 206, rue Sainte-Marguerite

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0153 corrigée. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-21 07:54

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1163459006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et de la résolution CA16 22 0153 corrigée 
relatifs au PIIA pour le projet de transformation pour l'immeuble 
situé au 206, rue Sainte-Marguerite

CONTENU

CONTEXTE

Il y a erreur dans une adresse mentionnée dans la résolution CA16 22 0153. La
résolution indique 260, rue Sainte-Marguerite, alors que l'adresse indiquée aurait dû 
être 206, rue Sainte-Marguerite. Le présent dossier vise à corriger cette erreur par le 
dépôt d'un procès-verbal de correction de la secrétaire d'arrondissement et de la 
résolution CA16 22 0153 corrigée. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Daphné CLAUDE
Analyste de dossiers





Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163459006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approbation de plans (PIIA) – Projet de transformation pour 
l’immeuble situé au 206, rue Sainte-Marguerite

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis de construction a été déposée à la Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine de l'arrondissement du Sud-Ouest le 26 janvier 2016, pour la 
transformation d'un bâtiment existant. Bien que conformes au Règlement d'urbanisme 01-
280, ces travaux doivent être approuvés conformément au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (RCA07 22019), tel qu'exigé par l'article 3 du 
RCA07 220019 de l'arrondissement Sud-Ouest et a été évalué selon les objectifs et critères 
prévus au fascicule d'intervention B4 - Transformations et remplacements spécifiques et en 
rapport à l'unité de paysage 4.9, Sainte-Marguerite. L’unité de paysage Sainte-Marguerite, 
incluse dans l’aire de paysage Saint-Henri, est délimitée par la voie ferrée au nord, la rue 
Sainte-Marguerite et ses parcelles attenantes à l’ouest, la rue Saint-Ambroise au sud et la 
rue Saint-Ferdinand à l’est.
Les paramètres de zonage auxquels le projet est soumis sont les suivants :
- La catégorie d'usage : H.2-4;
- Les hauteurs de construction : 2 à 3 étages, 0 à 12.5 m;
- Le taux d'occupation : minimum 0 %, maximum 70 %.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Les travaux consistent à convertir un bâtiment de 2 étages et 2 logements en unifamiliale, 
agrandir à l'arrière, abaisser le plancher du rez-de-chaussée, ajouter un 3e étage en retrait, 
remplacer le revêtement de la façade par de la brique ainsi que les portes et fenêtres. La 
brique proposée est la Napier Blend de Belden, les cadrages de fenêtres sont noirs, le côté 
latéral droit est en acrylique de couleur gris foncé et en revêtement métallique gris pâle. Le 
devant du 3e étage, en retrait, est en déclin d'acier de fini cèdre.
Le rez-de-chaussée est aménagé en aire ouverte, le 2e étage comprend 3 chambres et le 
3e, une 4e chambre avec terrasse à l'arrière.

JUSTIFICATION

Analyse
La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) a analysé la demande en 
tenant compte des objectifs et des critères du PIIA. L'objectif principal pour une 



transformation ou un remplacement spécifique étant de respecter l'expression et les 
composantes architecturales d'origine des typologies de bâtiments de l'arrondissement tout 
en s'intégrant au milieu et en contribuant à son évolution.

Évaluation et recommandation de la D.A.U.P.
Considérant :
- les critères d'évaluation des projets contenus dans le fascicule d'intervention du 
Règlement sur les PIIA;
- le contexte urbain et les caractéristiques de l'unité de paysage 4.9;
- la perte des composantes d'origine de ce bâtiment au fil du temps; 

Lors de la séance du Comité consultatif d'urbanisme du 15 mars 2016, la Direction de 
l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) a recommandé un avis favorable au projet 
avec des réserves sur la couleur de brique proposée qui était la ebony ironspot smooth de 
Cloud Ceramic, considérée trop foncée pour le secteur.

Recommandation du Comité consultatif d'urbanisme
Lors de cette même séance, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a aussi émis un avis 
favorable au projet avec la même réserve et en ajoutant que le mur latéral devrait être en
maçonnerie. Le mur existant sur le côté est recouvert de crépis de ciment. De plus le CCU a 
émis le commentaire que la façade du 3e étage devrait comprendre plus de fenêtres.

Le 24 mars, la DAUP a reçu de nouveaux plans: la brique est la Napier Blend de Belden, le 
3e étage comprend plus de fenêtres et le mur latéral du côté droit est en brique. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CA du 5 avril 2016 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. Conformité au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-03-24

Gilles DOMINGUE Julie NADON
Architecte, préposé à la planification Chef de division Urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.16

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement régissant 
la démolition d'immeubles (RCA07 22014), le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur le 
respect, le civisme et la propreté (RCA11 22005), le Règlement 
sur les certificats d'autorisation de l'arrondissement du Sud-
Ouest (RCA11 22007) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 
22018)

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest (01-280), le Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA07 22014), le 
Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur le respect, le 
civisme et la propreté (RCA11 22005), le Règlement sur les certificats d'autorisation de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 
22018). 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-06-01 12:53

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.16

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Adoption des dispositions non susceptibles 
d'approbation référendaire et celles n'ayant pas fait l'objet d'une 
demande de tenue de registre - Règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-
280), le Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA07 
22014), le Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 
22016), le Règlement sur le respect, le civisme et la propreté 
(RCA11 22005), le Règlement sur les certificats d'autorisation de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) et le Règlement 
sur les tarifs (RCA15 22018)

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest (01-280), le Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA07 22014), le 
Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur le respect, le 
civisme et la propreté (RCA11 22005), le Règlement sur les certificats d'autorisation de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 
22018), qu'il soit numéroté (numéro attribué par le greffe) et qu'il soit promulgué 
conformément à la loi. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-07-05 14:49

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.16

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé relatifs à 
l'omission d'une adresse dans l'annexe 5 du règlement

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-22 14:48

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.16

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé relatifs à 
une erreur de délimitation d'un secteur de l'annexe 2 du 
règlement attribuant les taux d'implantation

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-28 12:57

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement régissant 
la démolition d'immeubles (RCA07 22014), le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur le 
respect, le civisme et la propreté (RCA11 22005), le Règlement 
sur les certificats d'autorisation de l'arrondissement du Sud-
Ouest (RCA11 22007) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 
22018)

CONTENU

CONTEXTE

Le projet de règlement est modifié afin d'y apporter les corrections suivantes :

Article 12 : Cet article est modifié, afin de soustraire de l'interdiction 
d'aménager des logements en sous-sol le territoire d'application d'un 
règlement adopté en vertu de l'article 89 de la Charte de la Ville de 
Montréal « Règlement 09-036 autorisant l’occupation des anciens ateliers 
du CN situés rue Le Ber à des fins commerciales et industrielles et 
autorisant la construction d’immeubles à des fins résidentielles et 
commerciales sur les terrains portant les numéros de lots 4 664 263, 4 664 
264 et 4 664 265 (anciennement le lot 3 415 342) du cadastre du Québec 
». Un projet incluant des logements en sous-sol était prévu sur le territoire
d'application de ce règlement; 

•

Article 34 : Cet article est modifié afin d'exiger que l'accès à une aire de 
stationnement se fasse à partir d'une ruelle pour «  une aire de 
stationnement desservant un bâtiment de 3 logements et moins » et non 
pour « une aire de stationnement composée de 3 unités et moins ». Cette
modification a comme objectif d'harmoniser le nouvel article à l'article 576 
du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement, qui n'exige aucune unité de 
stationnement pour les bâtiments de 3 logements et moins.

•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Agnès PIGNOLY)



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Patrick BOUFFARD
Conseiller(ere) en amenagement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Addenda - Adoption des dispositions non susceptibles 
d'approbation référendaire et celles n'ayant pas fait l'objet d'une 
demande de tenue de registre - Règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-Ouest (01-
280), le Règlement régissant la démolition d'immeubles (RCA07 
22014), le Règlement sur les usages conditionnels (RCA10 
22016), le Règlement sur le respect, le civisme et la propreté 
(RCA11 22005), le Règlement sur les certificats d'autorisation de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA11 22007) et le Règlement 
sur les tarifs (RCA15 22018)

CONTENU

CONTEXTE

Plusieurs demandes ont été déposées pour la tenue d'un registre quant à certaines
dispositions du projet de règlement. Le projet de règlement a été modifié afin que 
seules les dispositions qui ne sont pas susceptibles d'approbation référendaire ainsi que 
les dispositions pour lesquelles aucune demande de registre n'a été demandée soient 
adoptées.
Les dispositions du règlement, qui sont susceptibles d'approbation référendaire, qui ont 
été retirées du projet règlement sont les suivantes :

# art. Sujet / 
catégorie

Description et commentaires # des zones visées

3 Village Saint-
Augustin

Article visant à limiter la hauteur
maximale à 2 étages lorsqu’un bâtiment a 
actuellement 1 ou 2 étages.

Zone : 0267

6 Construction 
hors toit

Interdiction des constructions hors toit. Ensemble du 
territoire

12 Logement au 
sous-sol

Ajout afin d’interdire l’aménagement d’un 
logement au sous-sol (minimalement 
60% de sa superficie au niveau du sous-
sol).

Ensemble du 
territoire

14 Logement au
sous-sol

L'aménagement d'un logement
supplémentaire au sous-sol dans un 
secteur où est autorisée la catégorie 
d'usage H.2 ou H.3 n’est plus autorisé.

Ensemble du 
territoire

Annexe 2 Réduction Taux
d’implantation

Modification de l’annexe A « Taux
d’implantation et densité » afin de réduire 

Zones : 0109 et 
0267



le taux d’implantation maximal autorisé 
dans certaines zones.

Ces dispositions feront l'objet d'une adoption à une séance ultérieure du Conseil 
d'arrondissement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Patrick BOUFFARD
Conseiller(ere) en amenagement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé relatifs à 
l'omission d'une adresse dans l'annexe 5 du règlement

CONTENU

CONTEXTE

Il y a eu omission de l'adresse 550, rue Richmond (ancienne église Saint-Joseph) dans 
l'annexe 5 du règlement 01-280-30. L'annexe 5 est la liste des lieux de culte d'intérêt 
patrimonial et architectural, et grandes propriétés à caractère institutionnel. Le présent 
dossier vise à corriger cette erreur par le dépôt d'un procès-verbal de correction de la 
secrétaire d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Daphné CLAUDE
Analyste de dossiers



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1163823001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Dépôt du procès-verbal de correction signé par la secrétaire 
d'arrondissement et du règlement 01-280-30 corrigé relatifs à 
une erreur de délimitation d'un secteur de l'annexe 2 du 
règlement attribuant les taux d'implantation

CONTENU

CONTEXTE

Il y a eu omission du taux d'implantation pour la zone 0293 dans l'annexe 2 du
règlement 01-280-30. L'annexe 2 est un extrait des feuilles TID-1 et TID-2 du plan 
intitulé « Taux d'implantation et densité ». Le présent dossier vise à corriger cette 
erreur par le dépôt d'un procès-verbal de correction de la secrétaire d'arrondissement 
et du règlement 01-280-30 corrigé. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Daphné CLAUDE
Analyste de dossiers





Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163823001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280), le Règlement régissant 
la démolition d'immeubles (RCA07 22014), le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA10 22016), le Règlement sur le respect, 
le civisme et la propreté (RCA11 22005), le Règlement sur les 
certificats d'autorisation de l'arrondissement du Sud-Ouest 
(RCA11 22007) et le Règlement sur les tarifs (RCA15 22018)

CONTENU

CONTEXTE

Au courant de la dernière année, l’Arrondissement du Sud-Ouest a entrepris un exercice de 
révision réglementaire afin que sa réglementation réponde mieux aux réalités actuelles de 
développement du territoire et qu’elle soit mieux adaptée à de nouvelles pratiques 
d’urbanisme. Cet exercice vise, entre autres, à atteindre certains objectifs que s’est fixés
l’Arrondissement pour mieux encadrer son développement soit : 

Assurer une meilleure harmonisation et intégration des nouvelles constructions 
et des transformations de bâtiments au cadre bâti existant; 

•

Protéger et valoriser le cadre bâti d’intérêt patrimonial de l’arrondissement; •
Augmenter le verdissement du territoire afin de lutter contre les îlots de 
chaleur; 

•

Assurer une meilleure gestion des eaux de ruissellement; •
Encourager de saines habitudes de vie.•

La révision réglementaire qui est proposée touche principalement le Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement. Le règlement d’urbanisme permet à l’arrondissement de déterminer de 
façon normative la vocation souhaitée pour chacun des secteurs de l’arrondissement et d'y 
contrôler l’implantation, la hauteur, la forme et l'apparence des nouvelles constructions.

La révision réglementaire touche également certains règlements discrétionnaires, tels que le 
règlement sur la démolition d’immeubles. Ce règlement, qui nécessite la contribution du 
comité d'étude de demandes de démolition de l’arrondissement, permet de considérer 
plusieurs aspects des demandes de projets de démolition pour prendre une décision sur 
l’opportunité de les accepter ou de les refuser. 

Il est à noter que l’exercice de révision impose un effet de gel à l’émission des permis. 
Ainsi, toute demande de permis déposée avant le premier avis de motion du conseil
d’arrondissement visant l’adoption des modifications réglementaires pourra cheminer 
normalement. Toutefois, toute demande de permis déposée entre le premier avis de motion 



et l’entrée en vigueur du règlement devra faire l’objet d’une vérification particulière, non 
seulement de leur conformité aux règlements en vigueur, mais également afin de s’assurer 
que les demandes soumises ne contreviennent pas au projet de règlement en cours
d’adoption. Également, une majorité des modifications proposées sont susceptibles 
d’approbation référendaire.

Processus référendaire
Les dispositions de la présente démarche de modification réglementaire concernant les 
usages aux hauteurs, les densités d'occupation du sol, les taux d'implantation, 
l'aménagement des cours (ex. verdissement, cabanon en cour avant), ainsi que les
dispositions du Règlement sur les usages conditionnels sont susceptibles d'approbation 
référendaire et concernent l'ensemble du territoire de l'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Taux d’implantation
Suite à une analyse du territoire, de grands écarts entre les taux d’implantation prescrits et 
les taux réels d’une majorité des bâtiments ont été constatés. Les modifications des taux 
d’implantation sont effectuées en fonction du cadre bâti existant afin de se rapprocher le 
plus possible du taux d’implantation réel des bâtiments dans chacun des secteurs. En 
conséquence, pour une meilleure adéquation entre les taux prescrits et les taux réels, une 
nouvelle fourchette de taux d’implantation est introduite dans le Règlement afin de 
découper plus finement le territoire selon la réalité du cadre bâti.

L’ajustement des taux d’implantation vise notamment à favoriser de plus grands espaces
libres au sol afin de maximiser le verdissement et la percolation des eaux de pluie.

Verdissement

Le Règlement d’urbanisme définit, pour chaque terrain, des superficies minimales devant 
être recouvertes d’éléments végétaux tels que plantes, couvre-sol, arbustes ou arbres. Les 
exigences de verdissement varient selon l’usage des terrains.

Pour répondre à l'objectif de lutte aux îlots de chaleur et de gestion des eaux de 
ruissellement, les exigences de verdissement seront augmentées. Ainsi, sauf pour certains 
secteurs industriels ou commerciaux, les exigences relatives au verdissement d’un terrain 
seront modulées en fonction du taux d’implantation maximal des bâtiments. Les taux seront
modulés de la façon suivante :

Taux d’implantation maximale de 65% et plus : 25% •
Taux d’implantation maximale égal à 50% et inférieur à 65% : 30%•

Dans le même esprit, sera désormais interdit d’aménager une voie d’accès à partir d’une 
voie publique lorsqu’une aire de stationnement a 3 unités ou moins. Cette disposition 
permettra de minimiser les coupes d’arbres de rue, ainsi que la minéralisation des terrains.

Hauteur 

Une analyse du cadre bâti de l’Arrondissement a permis d’identifier des ensembles de 
bâtiments de gabarits homogènes pour lesquels la hauteur permise, pour une nouvelle 
construction, ne permettait pas de préserver ce gabarit. Des modifications de hauteur 
seront effectuées en fonction du cadre bâti existant et de la présence d’immeubles d’intérêt 



patrimonial afin de protéger les ensembles de bâtiments dont la hauteur est uniforme.
L’ajustement des hauteurs vise notamment à s’assurer qu’une nouvelle construction ou une 
transformation d’un bâtiment s’harmonise au cadre bâti avoisinant ou aux bâtiments 
d’intérêt patrimonial.

Par ailleurs, afin de protéger le caractère patrimonial du Village Saint-Augustin,
l’arrondissement souhaite préserver le gabarit hétérogène du cadre bâti, caractérisé par des 
bâtiments datant de différentes époques présentant des typologies très variées (duplex, 
triplex, conciergerie, maison de faubourg, multiplex et immeuble à vocation 
institutionnelle). Pour préserver la caractéristique d'hétérogénéité du secteur, la hauteur en
étages d’un bâtiment ne pourra dépasser 2 étages lorsqu’un bâtiment de 1 ou 2 étages est 
actuellement présent sur le site, malgré la hauteur maximale de 3 étages autorisée au 
Règlement.

Construction hors toit

Une construction hors toit abritant une partie d'un logement ou d'un établissement sera 
dorénavant interdite.

Nombre de logements

En comparant le nombre de logements maximal permis par la réglementation avec 
différents facteurs, tels que le nombre de logements réels sur le territoire, la largeur des 
terrains et la présence d’immeubles d’intérêt patrimonial, il a été constaté que dans certains
cas, le nombre maximal de logements permis n’était pas compatible avec la superficie des 
terrains ou avec le cadre bâti existant. Les modifications visent donc à permettre la 
production de logements mieux adaptés aux sites sur lesquels ils sont construits ainsi 
qu’une meilleure harmonisation au cadre bâti.

Les modifications au nombre de logements touchent presque exclusivement la catégorie 
d’usage H.4, catégorie permettant la construction de 4 à 8 logements. Ainsi, dans certains 
secteurs le nombre maximal de logements autorisés passe de 8 à 3 logements (de H.4 à 
H.3). Aussi, en fonction de la largeur du terrain, le nombre maximal de logements dans les 
secteurs où est autorisée la catégorie H.4 sera ajusté de la manière suivante : 

un maximum de 4 logements sur un terrain de moins de 7,5 m de 
largeur; 

•

un maximum de 6 logements pour un terrain de 7,5 m à 10 m de largeur;•
un maximum de 8 logements pour un terrain de plus de 10 m de largeur.•

Démolition

Depuis 2010, l’Arrondissement a reçu en moyenne chaque année une trentaine de 
demandes de permis de démolition. De ces demandes, seulement une vingtaine ont été
autorisées annuellement. Les modifications au Règlement régissant la démolition 
d’immeubles ont pour objectif de fournir de meilleurs outils aux membres du comité d'étude 
des demandes de démolition pour l’analyse des demandes. 

Dans un premier temps, la définition du terme « démolition » sera modifiée afin de mieux 
encadrer ce qu’est une démolition comparativement à une transformation de bâtiment. 
Ainsi, le Règlement ne fait plus référence à la destruction de 50% du volume du bâtiment, 
mais plutôt à la somme des surfaces du toit, des planchers et des murs non mitoyens, tout 
en mettant l’accent sur l’importance des façades.

Dans un deuxième temps, la documentation à fournir devra désormais exposer les mesures 



qui ont été prises pour relocaliser les locataires de l'immeuble lorsque ceux-ci ont déjà 
quitté l’immeuble lors du dépôt de la demande de permis. De même, des précisions sont 
apportées aux documents requis pour le programme de réutilisation du sol. Des annexes 
sont aussi ajoutées pour préciser le contenu du rapport d’expertise sur l’état de l’immeuble 
et de l’étude patrimonial du bâtiment. Ces ajustements permettent, entre autres, au Comité 
de démolition de considérer davantage la protection des locataires, la valeur patrimoniale et 
l’état d’un bâtiment dans la prise de décision.

Enfin, l’ajout d’un article au Règlement permet d’éviter de présenter un dossier au comité 
de démolition pour un immeuble d’intérêt patrimonial lorsqu’il y a une procédure de projet 
particulier ou d’article 89 en cours, à l’exception des bâtiments ayant un ou plusieurs 
logements locatifs.

Autres modifications

L’arrondissement profite de cet exercice de révision réglementaire pour ajouter différentes
normes et prescriptions afin de régir des situations problématiques ou nouvelles sur son 
territoire. 

Activités commerciales dans certains secteurs
L’arrondissement souhaite soutenir la vitalité commerciale sur le boulevard Monk et la rue 
Allard. Pour ce faire, la zone faisant l’objet d’une obligation commerciale sur le boulevard 
Monk est élargie sur la rue Allard, entre les rues Briand et Beaulieu. Ainsi, les locaux 
commerciaux au rez-de-chaussée de la rue Allard ne pourront plus être convertis à des fins 
résidentielles.

L’arrondissement souhaite également insuffler un certain dynamisme au secteur industriel 
Cabot situé entre le canal de Lachine et l’autoroute 15. Ainsi, pour mieux desservir les 
employés travaillant dans le secteur et élargir les activités permises, l’arrondissement vient 
autoriser la catégorie d’usage C.1(2) qui regroupe les établissements de vente au détail et 
de services répondant aux besoins des entreprises. De plus, un nouvel usage est ajouté à 
cette catégorie afin de permettre aux industries de vendre leur production sur place (ex. 
ébénisterie, distillerie). Cette catégorie est autorisée exclusivement dans les secteurs 
industriels, tels le secteur Cabot et les abords du canal de Lachine. La superficie de plancher 
maximale dédiée à la vente ne doit pas excéder 200 m2.

Boites de collecte
Au cours des dernières années, l’Arrondissement a vu apparaître sur son territoire des 
boites destinées à la cueillette de vêtement ou de dons. Ces boites étaient autorisées dans 
les secteurs commerciaux et industriels et interdites en cour avant. Par ailleurs, ces boites 
ne nécessitaient pas l’obtention d’un certificat d’autorisation.

Les modifications apportées au Règlement d’urbanisme viendront interdire, sur tout le
territoire de l’arrondissement, de placer sur une propriété une boite destinée à la collecte. 
Malgré cette interdiction, des autorisations peuvent être accordées par le Conseil 
d’arrondissement suite à une procédure d’évaluation d’un usage conditionnel. Le règlement 
sur les usages conditionnels dictera les exigences normatives à respecter et propose des 
critères d’évaluation des demandes. Finalement, un certificat devra désormais être 
demandé pour l’installation d’une boite de collecte. Le Règlement sur les certificats 
d’autorisation de l’arrondissement viendra également définir les documents exigés pour 
faire une demande et les conditions de délivrance d’un certificat.

Il est à noter que les organismes qui ont pour mission le développement économique local,
communautaire, culturel ou social, seront exemptés des frais d’étude pour les demandes en 
lien avec une boite de collecte.



Dépendances en cour avant
Bien que les dépendances et cabanons en cour avant soient interdits sur le territoire de 
l’arrondissement, cette prescription devient problématique dans le cas de maison implantée 
en fond de lot. Ainsi, pour ces situations particulières, l’Arrondissement ajoute une
disposition à son Règlement d’urbanisme pour encadrer de telles constructions, sous 
certaines conditions. 

Équipement mécanique
Afin de faciliter l’implantation d’un équipement mécanique sur les murs latéraux d’un 
bâtiment, seuls les équipements mécaniques en façade seront interdits. Antérieurement, les 
équipements mécaniques étaient interdits sur toute partie de bâtiment visible de la voie 
publique, mais étaient autorisés sur les façades latérales par l'octroi de dérogation mineure. 
La modification viendra donc simplifier l’implantation des équipements mécaniques sur un 
bâtiment tout en préservant la qualité des façades.

Gestion des matières résiduelles
Pour éviter l’encombrement du domaine public par la présence de dépôts de matières 
résiduelles, l’arrondissement ajoute des dispositions pour la gestion des matières résiduelles 
à son Règlement sur le respect, le civisme et la propreté. Ces dispositions exigeront des
dimensions minimales pour un local d’entreposage provisoire des déchets, du recyclage et 
des matières putrescibles à l’intérieur des bâtiments résidentiels de plus de 11 logements, 
ainsi que dans les commerces d’alimentation.

Local de coin
Afin d’assurer la présence de services de proximité dans les quartiers résidentiels, 
l’Arrondissement ajoute des dispositions visant la préservation des locaux commerciaux
localisés en coin de rue. Un local commercial de coin de rue ne pourra donc plus être 
transformé en logement. Également, l’arrondissement permettra la transformation à des 
fins commerciales de tout local situé sur un coin de rue dans les secteurs résidentiels, bien 
sûr, si celui-ci est localisé au rez-de-chaussée et n’est pas dans un secteur où sont
seulement autorisées les résidences unifamiliales.

Logement au sous-sol
Les logements au sous-sol seront dorénavant interdits. La définition d'un logement au sous-
sol qui est déjà établie est : « un logement possédant au moins 60% de sa superficie de 
plancher en sous-sol ».

Marchés publics
Dans l’objectif de faciliter l’accessibilité à une nourriture fraîche et saine, l’Arrondissement
propose d’ajouter à son Règlement d’urbanisme des dispositions visant à autoriser la vente 
et la distribution de fruits et légumes associés à des activités communautaires ou 
socioculturelles. De ce fait, des dispositions seront aussi ajoutées pour régir l’occupation des 
cours de ces établissements pour y permettre la vente de fruits et légumes.

Remblais et déblais 
Un nouveau certificat d’autorisation sera dorénavant requis en vertu du Règlement sur les
certificats d’autorisation de l’arrondissement, pour des travaux d’excavation, de remblais et 
de déblais en lien avec des travaux de décontamination.

Parcs dans le secteur Griffintown
Deux nouveaux parcs dans le secteur Griffintown verront leur usage confirmé à des fins 
d’espaces et de lieux publics, soit le paddock du Horse Palace et un terrain à l’intersection 
des rues Ann et Brennan.

Service au volant
Le service au volant présente de nombreux inconvénients, entre autres, parce qu’il s’intègre 



difficilement dans la trame bâtie traditionnelle de l’arrondissement, encourage l’utilisation 
de la voiture au détriment de la marche et du vélo et augmente les surfaces contribuant aux 
îlots de chaleur. De même, ces aménagements ne sont pas favorables à la vitalité des 
artères commerciales et nuisent à la sécurité et à la convivialité des piétons et cyclistes. 
Pour ses raisons, l’Arrondissement interdira les services au volant sur l’ensemble de son 
territoire.

Vente d’animaux
Afin d’encourager l’adoption d’animaux auprès des refuges, l’Arrondissement redéfinira 
l’usage exercé dans les boutiques d’animaux domestiques afin d’y exclure la vente 
d’animaux. 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine recommande l'adoption du présent 
projet de modifications réglementaires pour les motifs suivants: 

Certaines dispositions réglementaires proposées permettront de répondre aux 
réalités de développement du territoire; 

•

Certaines dispositions réglementaires proposées poursuivent des objectifs liés 
au développement durable, particulièrement en matière de préservation du 
patrimoine bâti.

•

Avis du comité consultatif d'urbanisme
Le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a émis un avis favorable aux 
dispositions du projet de règlement présentées lors de la réunion du 19 janvier 2016. Les 
dispositions présentées lors de cette séance sont les suivantes : établissement de coin, 
boîte de collecte, dépendance en cour avant, service au volant, usages commerciaux dans 
le secteur Cabot. Le comité a demandé que soit ajoutée, aux documents demandés lors des 
demandes de permis de démolition, l’information concernant les travaux d’entretien 
effectués sur le bâtiment au cours des dernières années.

Le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a émis un avis partagé aux 
dispositions du projet de règlement présentées lors de la réunion du 23 février 2016. Les
dispositions présentées lors de cette séance sont les suivantes : hauteur, usage, taux 
d'implantation, nouvelles normes d'implantation pour une construction hors toit, nouvelle 
norme d'implantation pour un logement au sous-sol, verdissement, équipement mécanique, 
vente d'animaux, marché pour la vente de fruits et légumes. Les membres du comité ont 
été favorables à la quasi totalité des dispositions réglementaires proposées. Cependant, un 
avis partagé a été rendu quant aux hauteurs prescrites pour le village Saint-Augustin. 
Certains membres ont jugé cette disposition réglementaire trop contraignante au 
développement.

À la demande des élus, le projet de règlement a été modifié suite à la dernière présentation 
au Comité consultatif d'urbanisme. Les modifications demandées ont pour effet : 

d'interdire l'aménagement d'une construction hors toit abritant une partie d'un
logement ou d'un établissement; 

•

d'interdire l'aménagement d'un logement au sous-sol.•

Pour une question de cohérence réglementaire, l'article du Règlement d'urbanisme visant à 
autoriser l'aménagement d'un logement supplémentaire au sous-sol dans un secteur où est 
autorisée la catégorie d'usage H.2  ou H.3 sera retiré. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)



n/a 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les modifications proposées contribuent à la bonification du cadre réglementaire de 
l'arrondissement en matière de développement durable par l'ajout de normes à l'égard du 
verdissement, de la protection du patrimoine, de la réduction des nuisances et de 
l'amélioration générale des conditions de vie des résidents de l'arrondissement. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un document de vulgarisation exposant les modifications à la réglementation sera rendu 
public sur le site Internet de l'arrondissement. 
Les opérations de communication menées sont conformes aux obligations eu égard à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption d'un premier projet de règlement et avis de motion par le Conseil
d'arrondissement - 5 avril 2016;
Avis public;
Consultation publique;
Adoption d'un second projet de règlement par le Conseil d'arrondissement ;
Avis public - Processus d'approbation référendaire;
Adoption du règlement par le Conseil d'arrondissement;
Entrée en vigueur suite à la délivrance du certificat de conformité. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
Conforme aux procédures prévues à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Agnès PIGNOLY)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 



Pascale TREMBLAY, Le Sud-Ouest
Sébastien LÉVESQUE, Le Sud-Ouest
Normand VANDAL, Le Sud-Ouest

Lecture :

Normand VANDAL, 19 février 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-02-10

Patrick BOUFFARD Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division - urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur de l'aménagement urbain et du
patrimoine



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.17

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1163823014

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280) afin d'établir une 
distance limitative entre les restaurants de la rue Notre-Dame 
Ouest

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Sud-
Ouest (01-280) afin d'établir une distance limitative entre les restaurants de la rue Notre-
Dame Ouest

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-08-26 17:23

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1163823014

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Sud-Ouest (01-280) afin d'établir une 
distance limitative entre les restaurants de la rue Notre-Dame 
Ouest

CONTENU

CONTEXTE

La rue Notre-Dame Ouest connaît un regain de son activité commerciale. Après plusieurs 
fermetures de commerces, et particulièrement chez les antiquaires, de nombreux 
restaurants ont ouvert dans les locaux rendus vacants. Reconnue désormais comme une 
destination gourmande, la rue Notre-Dame Ouest continue d'attirer de nombreux 
restaurants. Inversement, le nombre de commerces de proximité a diminué. 
Processus référendaire
Les dispositions de la présente démarche de modification réglementaire concernant les 
distances limitatives entre les restaurants et la modification d'une limite de zone sont 
susceptibles d'approbation référendaire et concernent les zones touchées par ces
modifications. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Contingentement des restaurants sur la rue Notre-Dame Ouest
En 2011, la rue Notre-Dame comptait 54 restaurants. En 2016, elle en compte plus de 70.
Afin de favoriser la mixité commerciale, l'arrondissement du Sud-Ouest souhaite 
contingenter l'ouverture de restaurants en imposant une limite minimum de 25 m entre 
deux restaurants. Cette mesure obligera tout nouveau restaurant à respecter cette distance, 
applicable depuis la limite d'un local occupé par un restaurant. L'arrondissement souhaite 
ainsi encourager l'ouverture d'autres types de commerces en limitant l'ouverture des
restaurants. 

Cette mesure est accompagnée par la mise en place d'un programme de bourses pour 
favoriser l'implantation de commerces de proximité. 

Modification d'une limite de zone
Une correction technique est aussi apportée à l'annexe A du Règlement d'urbanisme afin de 
modifier la limite entre les zones 0401 et 0403. La modification consiste à déplacer la ligne 
délimitant les zones de 2,3 m afin qu'elle corresponde à une limite de propriété et non à 



l'axe de la ruelle. Cette modification est requise afin de retirer l'usage « parc » à cette 
partie de ruelle sans issue. Une partie de la ruelle sera cédée à un propriétaire riverain.

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine recommande l'adoption du présent 
projet de modifications réglementaires pour les motifs suivants:
De nombreux restaurants ont ouvert leur porte dans les dernières années;
Le contingentement peut être une avenue favorisant la mixité commerciale;
D'autres arrondissements ont mis en place une telle mesure afin de contrer l'ouverture 
massive de restaurants. 

Cette mesure fera l'objet d'une observation, afin d'en évaluer l'impact sur la mixité 
commerciale de la rue Notre-Dame Ouest.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

N/A 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les opérations de communication menées sont conformes aux obligations eu égard à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption d'un premier projet de règlement et avis de motion par le Conseil
d'arrondissement - 6 septembre 2016;
Avis public;
Consultation publique;
Adoption d'un second projet de règlement par le Conseil d'arrondissement ;
Avis public - Processus d'approbation référendaire;
Adoption du règlement par le Conseil d'arrondissement;
Entrée en vigueur suite à la délivrance du certificat de conformité. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
Conforme aux procédures prévues à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Agnès PIGNOLY)



Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Monique TESSIER, Service de la mise en valeur du territoire

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-08-19

Patrick BOUFFARD Julie NADON
Conseiller en aménagement Chef de division - urbanisme

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE
Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.18

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167366002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Acceptation de l’offre du conseil de ville, en vertu de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, de prendre en charge la 
délivrance des permis spéciaux de garde de chiens de type 
Pitbull, entre le 1er octobre 2016 et le 1er mars 2017.

Conformément à l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, il est recommandé
d’accepter l’offre du conseil de ville de prendre en charge la délivrance des permis 
spéciaux de garde de chiens de type Pit bull, entre le 1er octobre 2016 et le 1er mars 
2017. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-23 17:17

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167366002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement 
urbain et du patrimoine , Division des permis et inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Acceptation de l’offre du conseil de ville, en vertu de l'article 85 de 
la Charte de la Ville de Montréal, de prendre en charge la 
délivrance des permis spéciaux de garde de chiens de type Pitbull, 
entre le 1er octobre 2016 et le 1er mars 2017.

CONTENU

CONTEXTE

À la séance du conseil de la ville du 22 août 2016, ce dernier s'est déclaré compétent pour 
une période de 2 ans, à l'égard de tous les arrondissements, afin d'adopter un règlement 
relatif aux chiens et autres animaux domestiques, et ce, en vertu de l'article 85.5 de la 
Charte de la Ville de Montréal.
Lors de cette séance, le conseil de la ville annonçait également la présentation, à une 
séance subséquente, d'un Règlement sur le contrôle des animaux ainsi qu'un Règlement 
modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil de la 
Ville aux conseils d'arrondissements (02-002). 
Par cette déclaration de compétence et la modification au Règlement de délégation 02-002, 
les arrondissements de la Ville de Montréal demeurent compétents pour appliquer le 
Règlement sur le contrôle des animaux à être adopté par le conseil de la ville. 

Le projet de règlement sur le contrôle des animaux reprend plusieurs articles des 
règlements d'arrondissement présentement en vigueur et il prévoit de nouvelles règles 
visant à accroître le contrôle des chiens, notamment ceux définis comme étant de type 
Pitbull. Des permis spéciaux de garde des chiens de type Pitbull seront délivrés sous 
certaines conditions et nécessiteront la fourniture, par leur gardien, de plusieurs preuves.
Certaines d'entre elles seront exigées dès la demande d'un tel permis, qui devra être faite 
entre l'entrée en vigueur du règlement et le 31 décembre 2016, alors que d'autres pourront 
suivre, au plus tard le 1er mars 2017, pour la délivrance du permis spécial.

Afin d'offrir à tous les citoyens propriétaires d'un chien de type Pitbull un service uniforme 
et de permettre à l’arrondissement d’assurer l'encadrement désiré de ce type de chien, il est 
requis d’accepter l’offre du conseil de Ville de prendre en charge la délivrance des permis 
spéciaux de garde de chiens de type Pitbull. 

Le présent sommaire vise donc l'adoption d'une résolution visant l'acceptation de l'offre de 
service du Service de la concertation des arrondissements.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM 16 0964 - Déclarer le conseil de la ville compétent pour une période de 2 ans, à l'égard 
de tous les arrondissements, afin d'adopter un règlement relatif aux chiens et autres 



animaux domestiques, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal
(GDD 1166379001)
CM 16 0976 - Avis de motion - Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la 
délégation de pouvoirs du conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement (02-002) 

CM 16-0970 - Avis de motion - Règlement sur le contrôle des animaux et Avis de motion -
Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2016) (15-091)

GDD 1165086005 – Séance visée : Conseil municipal du 26 septembre 2016 - Offrir aux 
conseils d'arrondissement, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, de 
prendre en charge la délivrance des permis spéciaux de garde de chiens de type Pitbull, 
entre le 1er octobre 2016 et le 1er mars 2017.

DESCRIPTION

Les conditions à remplir par les citoyens qui désirent conserver un chien de type Pitbull sont 

multiples, complexes à évaluer et demanderont un suivi jusqu’au 1er mars 2017. 
L'offre de service déposée par le Service de la concertation des arrondissements inclut les 
tâches suivantes : 

· Présence d’un préposé à la patrouille animale ou canine dans les bureaux accès 
Montréal de l’arrondissement selon un calendrier établi afin de recevoir les citoyens, 
de prendre leur demande et de répondre à leurs questions.
· Commander et remettre les médailles pour les chiens de type Pitbull.

· Effectuer un suivi des documents manquants jusqu’au 1er mars.

JUSTIFICATION

Accepter cette offre permet de contribuer à un service d’enregistrement pour les chiens de 
type Pitbull uniforme pour tous les citoyens de Montréal et ainsi, accroître le taux 
d’enregistrement. 
Les ressources, le soutien et l’expertise de la Division soutien aux projets et programmes du 
Service de la concertation des arrondissements sont requises en raison de la complexité des 
demandes, ainsi que du suivi des documents obligatoires que les citoyens devront remettre 

avant le 1er mars 2017. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les sommes nécessaires pour réaliser toutes les opérations de délivrance des permis 
spéciaux de garde de chien de type Pitbull découlant de l'offre de service sont assumées par 
le Service de la concertation des arrondissements.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Plan de développement durable de la collectivité montréalaise ne s'applique pas dans le 
cadre du Règlement sur le contrôle des animaux. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Par l'acceptation de cette offre de services du conseil de ville, les arrondissements 

s'assurent de bénéficier de ces services jusqu'au 1er mars 2017. 
L’acceptation de cette offre de service est essentielle afin d’assurer la délivrance des permis 
spéciaux de garde de chien de type Pitbull de façon uniforme. Sans l’adoption de cette
résolution, l’arrondissement aura la responsabilité de dédier des ressources afin d’émettre 
lesdits permis spéciaux.



OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une campagne de sensibilisation au nouveau règlement sera développée en accord avec le 
Service des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Entrée en vigueur du Règlement sur le contrôle des animaux : 3 octobre
Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement : le 4 octobre 2016
Suite à la résolution du conseil d’arrondissement : début de l’émission des permis spéciaux 
de garde de chien de type Pitbull par le SCA. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie MILLETTE, Service de la concertation des arrondissements

Lecture :

Julie MILLETTE, 23 septembre 2016

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-23

Fadila BENHAMOUDA Pascale TREMBLAY
Agente technique en architecture C/d permis & inspections arrondissements

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sylvain VILLENEUVE



Directeur



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.01

2016/10/04 
19:00

Dossier # : 1167279005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services 
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désignation du (de la) maire(esse) d'arrondissement suppléant
(e) pour les mois de novembre et décembre 2016 ainsi que 
janvier et février 2017

De désigner le(la) conseiller(ère) (nom) comme maire(esse) d'arrondissement suppléant
(e) pour les mois de novembre et décembre 2016 ainsi que janvier et février 2017. 

Signé par Aurèle BLANCHETTE Le 2016-09-21 07:52

Signataire : Aurèle BLANCHETTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement par intérim
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1167279005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction des services
administratifs , Division du greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désignation du (de la) maire(esse) d'arrondissement suppléant(e) 
pour les mois de novembre et décembre 2016 ainsi que janvier et 
février 2017

CONTENU

CONTEXTE

Désigner le maire suppléant pour les mois de novembre et décembre 2016 ainsi que janvier 
et février 2017.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

- CA16 220253 - 7 juin 2016 - Désignation du conseiller Alain Vaillancourt comme maire 
d'arrondissement suppléant pour les mois de juillet, août, septembre et octobre 2016
- CA16 220080 - 2 février 2016 - Désignation du conseiller Craig Sauvé comme maire 
d'arrondissement suppléant pour les mois de mars, avril, mai et juin 2016. 
- CA15 220374 - 6 octobre 2015 - Désignation de la conseillère Sophie Thiébaut comme 
mairesse d'arrondissement suppléante pour les mois de novembre et décembre 2015, ainsi 
que janvier et février 2016. 
- CA15 220213 - 2 juin 2015 - Désignation de la conseillère Anne-Marie Sigouin comme 
mairesse d'arrondissement suppléante pour les mois de juillet et août 2015 et de désigner 
le conseiller Alain Vaillancourt comme maire d’arrondissement suppléant pour les mois de 
septembre et octobre 2015.
- CA15 220056 - 3 février 2015 - Désignation du conseiller Craig Sauvé comme maire
d'arrondissement suppléant pour les mois de mars, avril, mai et juin 2015.

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)



OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme au Règlement de régie interne du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest (RCA10 
22001).
À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2016-09-13

Daphné CLAUDE Pascale SYNNOTT
Analyste de dossiers Secrétaire d'arrondissement

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Aurèle BLANCHETTE
Directeur d'arrondissement par intérim
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